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TWO HUNDRED AND FORTY",
FlRST :MEETING

Held at Lake Success, New York,
on Thursday, 5, February 1948, at 2.30 p.rn.

President: General McNAUGHTON (Canada)o

Present: The representatives of the following
countries: Argentina, Belgium, Canada, China,
Colombia, France, Syria, Ukrainian Soviet Social·
ist Republic, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom, United States of America.

1. Provïsional agend2 (iocument
S jAgenda 241)

1. Adoption of the agenda.
2. India·Pakistan question:

(a) Letter dated 1 January 1948 from the
representaê.ve of India addressed to the
President of the Security Counci1 con·
cerning the situation in Jammu and Kashmir
(document S/628).1

(b) Letter dated 15 January 1948 from the
Minister for Foreign Affairs of Pakistan
addressed to the. Secretary·General con·
cerning the situation in Jammu and
Kashmir (doc~ent' 8/646). 2

(c) Letter dated 20 January 1948 from the
Minister for Foreign Affairs of Pakistan
addressed to the President of the Security
Council (document S/655).3

2. Adoption of the Agenda

The agenda was adopted.

DEUX CEl\l'f QUAKANTE
ET UNIÈME SÉANCE

Tenue à Lake Success~ New· }·ork,
le jeudi 5 février 1948, à 14 h. 30.

Président: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants ,des pays suivants:
Argentine, Belgique, Canada, Ch~ne, Colombie,
France, Syrie, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques,Royaume.Uni,États-Unisd'Amérique.

1. Ordre du jour provisoiI'e (document
SjAgenda 241)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Questi~n Inde·Pakistan:.

a) Lettre, en date du 1er janvier 1948, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représt.:'1.tant de l'Inde, au sujet de la situa·
tion dans l'État de Jammu et Cachemire
(document S/628)1.

b) Lettre, en date dU: 15 janvier 1948, adressée
au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères de Pakistan, au sujet de la
situation dans l'État de Jammu et Cachemire
(document S/646) ~.

c) Lettre, en date du 20 janvier 1948, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre des affaires étrangères du Pakistan
(document S/655)3. -

2. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

l See Official Records ofthe Security Council, Third Year,
Supplement for November 1949, .pages 139·144.

2 Ibid., pages 67.87.

3 Ibid., No. 6, 231st meeting.

l Voir les Procès-verbaux officiels du Conseil de séCurité,
troisième année, supplément de novembre 1948, pages 139
à 144.

2 Ibid., pages 67 à 87.
3 Ibid., nO 6, 231 8 séance.
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3. ~uite de la discussion sur la question
, Inde-Pakistan

Sur l'invitation du Président,'M. N. GopalaswlIIt'i
Ayyangar, représentant de l'Inde, et Sir Mohammed
Zafrullah Khan, représentant du Pakistan, prennent
place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Lorsque nouS
avons levé la 240e séance du Conseil de sécurité,
hier, nous étions engagés dans une discussion au
sujet des décl~rations des représentants de lrlnde
et du Pakistan, portant sur les diverses proposi
tions dont nous sommes saisis à propos du point
qui :figure à notre ordre du jour, et nous avons
entendu les déclarations des représentants de
l'Argentine et des États-Unis. Nous poursuivons
maintenant le débat. .

M. TSIANG (Chine) (traduit de l'anglais): Avant
d'aborder le fono; des questions que nous exami
nons, je voudrais présenter une suggestion à
propos de la procédure. Nous avons enr;;;ndu de
longues déclarati0lls des représentants de l'Inde
et du Pakistan, et nous entamons maintenant une
discussion générale. Je suggère qu'à l'issue de
cette discussion générale, le Président reprenne
les cQnversations directes avec les représentants
de l'Inde et du Pakistan, afin d'examiner la pos~
sibilité de réduire la portée du désaccord et de
trouver des solutions nouvelles qui seraient
acceptables pour les deux parties.

En ce qui concerne le fond des. questions que
nous examinons, lorsque j'ai pris pour la dernière
fois la parole au Conseil de sécurité. sur les
projets de résolution soumis par le représentant
de la Belgique [documents S/661 et S/662] j'étais
sous l'impression erronée qu'ils avaient obtenu
l'accord des représentants de l'Inde et du Pakistan.
Or, je viens d'apprendre que ce n'est pas le cas.
Je ne veux cependant pas suggérer que je retire
aùjourd'hui mon appui à ces projets de résolu~

tion. J'estime que ces projets, bien qu'ils repré
sentent un pas dans la bonne voie, ne sont pas
suffisants et exigent en conséquence un examen
plus approfon('j. On pourrait en amplifier certaines
parti~~ &i en modifier d'autres. .

On a suggéré d'établir au Cachemire un régime
provisoire. Si le Président accepte ma proposition,
visant à ce que les deux parties engagent des
négociations directes, on pourrait é,tudier en détail
au cours de ces conversations privées la question
du régime provisoire. 0

Je voudrais, cependant, faire une autre sug~
gestion à propos de cette question. Il est possible
qu'en raison des relations constitutionnelles qui
sont ici en jeu, le représ~ntant de l'Inde éprouve
quelques difficultés à. faire accepter .par le Cache~

mire la proposition tendant à établir un gouver~

nement provisoire. Dans ce cas, nous nous
trouverons dr, nouveau dans une impasse, sans
aucune autre possibilité d'en sortir.

Un régime provisoire est, en fait, un gouver~

nement limité dans le temps. Un gouvel'nement
accomplit aujourd'hui une multitude de fonctions.
Ce qui nous intéresse, est que le plébiscite qui doit
être organisé dans l'État de Jammu et Cachemire
soit réellement libre. Étant donné ces drcon~
stances, est~il nécessaire que le Conseil de sécurité
reçommande c:ie créer un régime entièrement
nouveau? En outre, à propos de cette suggestion,
la question de ia compétence du Conseil de
sécurité pourrait être invoquée. Je propose donc
que le Conseil de sécurité essaie de mettre sur

The suggestion has been made that an interim
regime be set up in Kashmir. If the President
should accept my suggestion for the two parties
to enterinto direct negotiations, the ·suggestion
of an interint regime might be explored in detail
during these private conversations.

1 would. however, make a fûrther suggestion in
relation to this matter. In view of the constitu
tional relationship, it might be that the repreli!en~

tative of India wouldfind it difficult to make
Kashmir accept the suggestion of an interim
govemment. In that case, we shall again find
ourselves deadlocked, withoutany further possi
bilities as to a solution.

Mr. TSIANG (China): Before going into the
substance of the qu~stions under discussion,
1should like to offet a suggestion in regard to our
procedure. We have heard lengthy statements from
the representatives of India and Palcistan, and we
are now .in the course of a general discussion.
1 suggest that at the conclusion of this general
discussion the President again enter into direct
conversations with. the reprçsentatives of India
and Pakistan to explore the possibility of narrow~
ing the ditferences and of finding new solutions
which would be acceptable to both parties.

3. Continuation of the discussion of the
India-Pakistan question

At the invitation of the President, Mr. N. Gopa~

laswami Ayyangar, representative of India, and
Sir Mohammed Zafrullah Khan, representative of
Pakistan, took their places at the Council tahle.

The PRESIDENT: At the time of adjournment of
the 240th me~ting of the Seeurity Couneil yester~
day, we were engaged in a discussion of the state~

ments of the representatives of India and Pakistan
in relation' to the various proposaIs before us
conceming this item of our agenda, and we had
heard the statements of the representatives of
Argentina .and the United States. We shall now
continue the discussion.

.2

With regard to the substance of the questions
under discussion, when 1 last spoke in the Security
CouncU on the draft resolutions submitted by the
representative of Belgium [documents S/661 and
S/662], 1 was under the erroneous impression that
they hadbeen agreed toby the representatives of
India and Pakistan. 1 have learned that this is not
the case. However, 1 do notmean to suggest that
today.·1 intend to withdraw my support of the
draft resolutions. 1find that those draft resolutions,
while going ID the right direction, may not meet
the case 31ld, therefore, require further considera
tion. Sorne parts might be amplified and other
parts modified.

An interim. regime is, in fact, a government
limited as to time. A government today performs
a multitude of functions. What we are interested
in is that. the plebiscite to be conducted in the
State ofJammu and Kashmir should bereally free.
In that case, is it necessary for the S~urityCouncil
to recommend that an entire new regime should
be set up? Furthemlore, th~question of the
comp.etence of the Security. Coundl might be
raised with regard to that suggestion. Therefore,
1 suggest that the Security Couneil tl) to provide
electoral machinery under which a free plebiscite



pied le système électoral permettant d'organiser
un plébiscite libre. Plutôt que de préyoir toutes
les fonctions du gouvernement, nous devrions
concentrer nos efforts sur l'aspect qui nous con··
cerne~ c'est-à-dire le plébiscite. Je suggère égalé
ment que la question soit examinée de manière
plus approfondie par les parties intéressées au
cours des conversations privées qui, je l'espère,
auront lieu après ce débat général.

li me vient une .autre idée. Les représentants
de l'Inde et du Pakistan ont souligné l'urgence
de la situation. Ds désirent voir leurs problèmes
résolus aussi rapidement que possible. Il est
maintenant clair qu'il doit être mis fin aux com
bats dans le plus bref délai. D me semple que
le Conseil de sécurité pourrait bien recommander
au Gouvernement du Pakistan d'user de son
influence juridique et morale en faveur de la.
pacification et d'empêcher les membres des tribus
de poursuivre la .lutte.

Je ne pense pas qu'une recommandation de ce
genre soit suffisante ni du point de vue pratique,
ni du point de vue psychologique. C'est pourquoi
je voudrais encore recommander que le Conseil
de sécurité demande a.u Gouvernement de 1'Inde
de retirer progressivement ses troupes du Cache
mire.

En ce qui ~oncerne ·la question du rétablis
sement de la paix et cene de l'organisation du
plébiscite, je suggère qu'une fois les principes
fondamentaux déterminés par le Conseil de
sécurité, celui-ci laisse de larges pouvoirsdiscré
tionnaires à la Commission du Conseil de sécurité
pour la question de l'État de Jammu et Cache
mire; cette Commission sera en contact avec les
personnalités, lesmouvements et les groupements
intéressés dans l'Inde et au Pakistan èt pourra,
sur place, trouver une solution "'"'-. c'est-à-dire des
procédés pratiques et techniques - conforme
aux principes établis id et que le Conseil de
sécurité ne peut formuler de si loin.

M. DE LA TOURNELLE. (France): Les représen
tants de l'Inde et du Pakistan se sont longuement
étendus sur l'origine du' différend qui les sépe.re
actuellement à propos de l'État du Cachemire.
Ils ont rejeté l'un sur l'autre les responsabilités
encourues à l'occasion des sévices endurés tour
à tour par les populations hindoue, musulmane
et sikh. Chacun· accuse en effet Son voisin, d'être
à l'oJjgine des, troubles, entre, communautés qui
ont désoJécertaines régions de l'Inde.
. Lors de la rédaction· du .rapport de, la Com
mission d'enquête sur les incidents survenus le
long de la frontière' grecque [document, 8/360],
puis lors de la discussion de ce rapport devant
le Conseil de sécurité, la 'délégation française
avait soutenu qu'il importait peu d'établir les
responsabilités des troubles dans les Balkans et
que le seul.devoir de la Commission était d'éla
borer un plan qui apaisât les esprits afin d'assurer
à cette zone de l'Europe un avenir pacifique. D
m'apparaît que cette sage position est égalemènt
celle qu'il convient de· prendre dans l'étude de
la. question du Cachemire, et que le 'Conseil de
sécurité doit s'attacher à proposer au libre accord
des parties des solutions convenables pour mettre
:fin au différend qui les divise, solutions, urgentes,
puisque ce différend est de nature à.altérer, par
l'exaspération q!1'il entretient dans des foules
immenses, le sort de m.i11ions de minoritaires
disséminés dans les deux,·États, Hindous au
Pakistan, musulmans dans· l'Union, ïnmeilne.

3

In regard to the question of the restoration of
peace, as well as in regard to the conduct of the
plebiscite, 1 suggest that, after the f1md2!!l.ental
principles have' been à~tl.~ined in the Security
Council, we leave large discretionary powers to the
Commission of the Security Council on the Jammu
and Kaslùnir question, which will be in touch
with the personalities, movements and groups
in India and Pakistan, and which might, on the
spot, discovera, solution-practical, technical
procedures-in line with the principles decided
upon here, which the Security Couneil, from
a distance, cannot produce.

Mr. DE LA TOURNELLE (France) (translated/rom
F'rench): The representatives of India and Pakistan
:b:~ye dwelt at some length on their present dispute
with ragard to Kashmir. Each has attributed to the
other the responsibility for the violence endured
by the Hindu, Moslem and 'Sikh populations.
~ch accuses its neighbQur of having started the
conimunal disturbances which have ravaged
certain parts of Inœa.

. At the time'ofdrafting the report ofthe Commis
sion of Investigation concerning Greek Frontier
lnçidents [document 8/360] and during the Security
Council~s discussions of that report, the French
d€flegation maintained that the establishment of
rêsponsibility for the Balkan disturbances was
relatively unimportant, and that the Council's
o~y duty w-as to work out a plan of pacification
w.hich w,?uld assure that part of Europe of a
l'~ceful future. It seems tome that. this wise'
attitude should be followed in our study of the
~lÏshmir question, and that the Security Council
s1:l.ôuld try to put before the parties concerned, for
thèir voluntary ar..ceptance, a suitable solution to
énd the dispute which separates them. Such a
solutionis a matter ofurgency because this dispute
nùght, by 111aintaining an·enormous population
in· a state of exasperation, endanger'millions of
n1~mbers of minorities scattered throughout the
two States, Hindus in Pakistan and Moslems
in India.

Ariother idea occurs to me. Both the r"presen
tative of India ànd the representative of Pakistan
have stressed the urgency of the situation. They
wish their problems solved as soon as possible.
Nowit is clear that the fighting should be stopped
as soon as possible. Itseems to me that the
Security Council might well recommend to the
Government of Pakistan that its legal and moral
influence should be thrown in the direction of
pacification, and' that the tribesmen shnuld be
stopped from further fighting.

1 do not think that sort of recommendation is
sufficient 'by itself from bath a factual and a
psychological standpoint. 1 would therefore add
the 'further recommendation that the Security
Council appeal to the Government of India to
withdraw its troops progressively,from Kashmir.

'pu (j

:1 could bccarried out,' Instead of embracmg aU theil functions of the govemment, we should concen-
trate on that aspect which concerns us: that is,

1 the plebiscite. 1 aIso suggest that a further canvass
1 he made of the parties in the private talks which
1 1.hope will be conducted after this general discus-

I S10~.

1
1

1

1

ill,
,1

1

:1

question

, un gouver
ouvernement
de fonctions.
scite qui doit
~t Cachemire
ces circon

,fi de sécurité
entièrement

esuggestion,
Conseil de

lropose donc
e mettre sur

l autre sug
,est possible
onnelles qui
ndeéprouve
ar le Cache
: un gouver-
nous nous 1:

npasse, sans

il
t~

I~

~
Il
I~

l'~t;

~e un régime
proposition,
ilgagent des

lier en détail ),.,'\','
1 la question 1

Il
il
i~
l',
!

lestions que
~ la dernière
ité sur les
:eprésentant
/662] j'étais
ient obtenu
iu Pakistan.
; pas le cas.
lue je retire
; de résolu
~u'ils repré
ne sont pas
un examen
~er certaines

ais): Avant
LOUS exami
19gestion à
em:;:;ndu de
s de l'Inde
ltenant une
, l'issue de
it reprenne
lprésentants
iner la pos
x:ord et de
ui seraient

>rsquenous
de sécurité,
lcussion au
:s de rInde
es proposi
)8 du point
nous avons
entants de
loursuivons

opalaswami
Mohammed
m,prènnent



grawh
tep
the
~ha
'an
te
wbi
for
cha
sub
wit
the

My delegation thinks that the organization ôf
a free plebiscite in Jammu and Kashmir wOlÛd
be the most effective and possibly the only means
of stopping hostilities in those States, as it wOlÛd
give the poplÛation the assurance that the}' would
he free to decide their own fate. Om- main preoc
cupation, therefore, sholÛd be the organization
of a plebiscite. .

The question of the Maharaja's sovereignty and
susceptibilities! and of the incompetence of the
United Nations or of the Security Council to
interfere in the· domestic affairs of Kashmir by
calling for a plebiscite, has been discuss~d at
length. The previous speakers emphasized that in
their opinion a plebiscite wolÛd inno way prejudice
the Maharaja's persona! position or bis sover~
eignty. 1 agree with this view.

TheIndianrepresentativestressedthat Kashmir's
&ccession to India was onlY accepted by bis
Government on condition that a poplÛar referen
dum sholÛd be held to ratify the sovereign's
decision. It follows that the Security Council wOlÛd
in no way be interfering in Kasbmir's domestic
affairs if it decided to assist India in the execution
of an undertaldng subscribed to by both Kashmir
and India.' ,

.On the other hand it is oUr duty t() remove these
aggressors and to force them to retum' to their
Qwn territory, and to guarantee the indigenous
population the right to· express its preference
freeIy.

The lawfu1 Government of Kashmir, whatever
the outstanding qualities or the· patriotism of its
cbief, Sheikh Abdullah, when faced with the barsh
necessities of civil war, wields an authority which
might be disputed by a large section of the popuIa
tion,werethe results of the plebiscite to favour its
views. The simplest solution,· therefore, wolÛd be
to set up a provisiona! govemment which wolÛd
hold office while the plebiscite was being prepared
andheld. and would later disappear.

4

Ma délégation èstilne que l'orgairlsation d'un
libre plébiscite dans I~Étatde Jammu et CacheilÛre
pàrait être le moyen le plus efficace et peut-être
même le selÛ qui puisse arrêter les hostilités
à l'intérieur de' cet État, car aiu"" l'assurance
serait donnée' aux popul&tions ql, Jes dispose
raient librement de leur sort. Il s'ensuit que·
l'organisation du plébiscite doit retenir toute 1

notre attention. .
TI a été longuement question de la souveraineté

du Maharadjah, de ses susceptibilités et de l'in
compétence de l'Organisation des Nations Unies
ou du Conseil de sécurité pour évoquer, à l'occa-

. sion du plébiscite, la situation intérieure du

.Cach~mire. les. représentants qui ont pris la
parole avant moi ont souligné qu'&, leur avis le
plébiscite ne ,mettait en ·cause ni la personne,
ni la souveraineté du Maharadjah. Je m'associe
à cette opinion.

It sholÛd aIso be pointed out that before the' TI convient, en outre, de faite remarquer que
partition 'of the sub-continent on 15 August last, le Maharadjah du Cachemire ne disposait que
the sovereignty of the,Maharaja of Kashmir was d'une souveraineté restreinte, avant l'acte de par
limited, since Great Britain held suzerainty over tage de la péninslÛe du 15 a.oftt dernier, puisque
Kasbmir. .le Royaume-Uni e~e!çait une suzeraineté sur le

Cachemire.
Le représentant de l'Inde a souligné devant

nous que le rattachement du Cachemire à l'Inde
n'avait été accepté par ce Gouvernement que sous
la réserve d'une consultation poplÛaire qui devrait
ratifier la décision du souverain. TI en ressort
que l~ Conseil' de sécurité ne se livre à aucune
iiiunixtion dans les affaires intérieures du Cache
mire s'il estime nécessaire de prêter son concours
à l'Union indienne, pour l'exécution d'un engage
ment souscrit par le Cachemite et par l'Inde.

l' sholÛd like toadd a brief comment regard1ng Je voudrais ajouter une courte remarque sur
the organization of the plebiscite. The Belgian les conditions de l'organisation du plébiscite. Le
draftresolution which was submitted to us on projet de résolution belge qui nous a été présenté
29 January last stiplÛates that the plebiscite sholÛd le 29 janvier dernier stipule que le plébiscite aura
be held under the auspices' and control of the lieu sous l'autorité et sous le contrôle du Conseil
Security COllDcit In my opinion, the present de sécurité. Les conditions qui règnent actuel
conditions in Kashmir call for the use of this lement au Cachemire me paraissent rendre néces
authority and control. It is clear froril the state- saires cette autorité et ce contrôle. li résulte, en
ments of bC'th p~rties that Kashti1~r is beint effet, des exposé~ des deux parties que ce~ Etat
ravag€:d by a war which has aIl the chai';acteristics est ravagé par une guerre qui a les caractères
of a. civil war but in which foreign elements are d'une guerre civile, mais à laquelle se joign~nt
intervening. , des éléments étrangers au territoire. .

As 1 pointed out earlier in my statemènt, it ,Comme je l'ai indiqué au début de mon exp~sé~
wOlÛd certainly be vain to try to determirie whether il. est sans doute vain de chercher à détermmer.
part of the poplÛationha's joined these foreign si une partie de la population s'est jointe à des
aggressors or whether the latter haye come to the agresseurs étrangers ou si ce sont, au contraire, ces
aid of their racial and religious •bretbren whom derniers qui sont accourus a~ secours d~ frères de
they éonsider to be in danger. ;race ou de religion qu'ils estimaient êtree~

danger.
En revanche, nous avons lè' devoir d'éloigner

ces agresseurs, de les contraindre ,à rentrer dans
leur territoire et de garantir à la poplÛatiQD.
autochtone la libre déternrlnation de ses préfé
rences.,

Le Gouvernement légal. du Cachemire, quelles
que soient les qualités éminentes et quel que $oit
le patriotisme de son chef, lè cheik Abdulla;h,
lorsqu'il est· contraint de faire face aux dures
nécessités d'une guerre civile, exerce une autorité.
qui risquerait d'être contestée par une vastep4qi~

,de la population si les résultats du plébiscite
étaient· favorables à sa thèse. La solutivn la~ plu:s
simple. serait donc d'institUer pendant ·la prépa-:
ration du plébiscite, et tant· que Celui-ci durera,un
gouvernement intérimaire qui s'effacerait ensuite.

'In' my opinion snch a provisional govemment· Amon avis, ce gouvernement intérimaire devrait
would have to be a coalition government composed être un gouvernement de coalition, dans leq'Qet
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:J ofthe cbiefs 'of bath the Natiolla1 Confer~nce and siégeraien.t, à côté des ch~fs de la Conférence
1j the Moslem Conference. This govemment, aèting.· nationale, des chefs ~e la Conférence musulmane.
:1 under .the authority and control of the Security, C'est à ce gouvernement seul qu'il appartien-
l Council, would be alone responsible for taIdng drait. sous l'autorité et le contrôle du Conseil

..•.':1

1

:rc:ps neces,ory for the holding of the pIe- :n..~~='\fu ~;:Sïscl:' mesures néces-

· The French ,delegation eamestly hopes that, La délégation française a le ferme espoir que,
-once the Kashmir dispute has been settled, the le différend du Cachemire ayant été réglé, ·la

:.1
1

, solution of other outstanding questions between solution des autres questi.)~s pendantes entre
l , India and Pakistan will be greatly eased. l'Union indienne et le Pakistan en serait grande-
:,'1
1

ment facilitée.
Mr. N:OBL BAKER (Unit~d Kingdom): 1 am very M. NOEL BAIŒR (Royaume-Uni) (traduit de

•... 1 glan that we are now entering upon tbis debate on l'anglais): Je suis très heureux que nous engagions
the substance of the settlement wbich, we hope, maintenant le débat sur le fond de' la question

ii] will be reached in the questimi. ofKasbmir. 1 am du règlement auquel, je l'espère, nous aboutirons
1 ,grateful for the speeches of those representatives en ce qui concerne le Cachemire. Je suis recon-
il who have preceded me, and forthose of the l1aissant de lelll's interventions aux représentants
il representat:ves of India and Pakistan with which qui m'ont précédé et aux représentants de l'Inde
l,'.. ] the discussion opened. 1 do not complain at aU et du Pakistan. qUt ont ouvert la discussion. Je
1 :that in their ~peeches both parties made c'harges ne me plains pas de ce ques dans ces interventions,

i,',i '3.D.d cOW1ter-~harges concerning raids on thei" own les deux pa..1Ûes aient fait des accusations et tles
.1 territory from the other side, and about killings 1contre-accusations au sujet des incursions ~e
il wbich have taken piace. 1 tbink that it was right 1 l'adversaire sur leur territoire et des massacres
!1 for them to make those charges .and counter- qui ont ~u lieu. Je crois qu'ils étaient en droit
'1 charges, even now when we are considering the de faire ces accusailoncr 'ilt ces contre-accusations,
li substance, because it shows that the situation même en ce moment nùn::)Us examinoJiJ le fond
t1 with which we are dealing is' still dangerous in de la question, parce que cela montre que DOUS
iij the extreme. avons ici affaire à une situation qu. est toUj()UïS
1 d'un danger extrême.

:1 It is my conviction that raids and inc'4ents will Je suis convaincu que les raids et les incidents
,1 'Continue to occur until the question of Kashmir continueront à se produire jusqu'à ce que le
1 has been âisposed of by the' Security Counci1. Conseil de sécurité ait réglé la question du Cacheil Several incidents were cited here of which l'have mire. On Il cité ici plusieurs incidents dont j'ai
d heard accounts given by both 8ides, and on which enteïldu les comptes reIJ.dus des deux parties et

l
i.'1 l have received independeiit reports. 1 could· au sujet desquels j'ai reçu des rapports neutres.
•. give an explanation ofwhat occurred-an explana- Je pourrais donner une explication de ce qui

tion wbichmight make it appear that the blame ou s'est produit - explication qui montrerait que
ii one side or the other was much less than might be la responsabilité de l'une ou' de :13autre partie
:I:l! thc.'Ught at fust sight. The explanation would show est bien moindre qu'on n'aurait 'pu ie croire à
• that in reality the incidents were due to an over- l'origùie. Cette explication montrerait qu'en réalité
li riding fear. And, so long as fear dominates the c'est à: une peur ïn8urmontabl~ qù'ont été dus
iJ minds of tb.e peoples in that area of the Punjab ces incidents.' Et aussi longtemps que la peur
i
"j

and of Kashmir, incide.nts will continue and the dominera les espriti des peuples de cette région
· situation will remain extremely grave. du Pendjab et du Cachemite, les incidentS cotiti..
!l nuero:nt et la situation demeurera extrêmement
1. grave.
il We have embarked on the discussion of the sub- Nous nous sommes engagés dans la .discussion
Ilj stance of the question as to howwe can stop the du fond de la question de savoir comment arrêter

1
fighting, and 1 hope that we shall not cease to deal le combat, et j'espère que nous n'arrêterons pas

il.,·.....' with Ibis ,abject until we have evol.cd asebeme nos efforts tlInt que nous n'aurons pas ahouti
which will do the job. 1 have the greatest sympathy à un plan satisfaisant. Je comprends parfaitement

I~ Mf"th t~e Viewpoint from which the representativne le' point de vue :exposé par le" repré.l;~ntant de
I~.. 0 India started. In response to a remark that fe l!Inde au début de la mussion. En réponse à une
1\1 from mm about ten days ago, 1 said that the l'emarque qu'il a faite ily a une dizaine de jOlml,
1~ Security Council must be careful not to leave itself j'ai dit que le Conseil de sé'CUrité doit prendre

\

f.!... open. to the charge of fiddling with phrases whi!e soin,de ne pas se prêter aux reproches ~e jongler
Kashmirbumed. That was made a headline in the avec des mots pendant· que le CachemIre brille.

1; Indian papers3 l' Council fiddIes while Kasl'mir Cette remarque a été reprise en manchette dans

1

- Burns ", but 1 would not admit the charge so les journaux de l'Inde, sur lesquels on lisait :i implied. Nevertheless, we must stop the fighting «Le Conseil de sécurité jongle avec des mots

~
.~ and we must stop it soon.pendant que !~ Cachemire brftle »; mais je ne
.~.' pense pas que nous méritions ce reproche. Nous

l
'''c~ devons cependant mettre fin :\ la lutte, etceIà.
~ r8-pidement.

I:~iii There has been some questit'.:ll as to what. . On a posé la question de savoir ce que sigIlifie
i~ "stopping the fighting" means. Does it simply (l mettre fin à la lutte!l.· Cela signifi~·t-il simple
,;i Mean that India asks Pakistan to do its duty in m~ntqueJ'Inde doit demander au Pakistan de

I.i.! =~n~t:."'trit,~~':mJ=:n~=~":=t1n=
.)9 supplies, and that then the Indian Army can des membres des tribus, enJeur coupant les.1/Îvres
llëasilyfinish off the rest? 1 feel sure that the pour permettre alors à l'armée indienne d'achever
• representative of the United States wàs right when aisément la besogne? "Je suis certain que letepré-
l' he said that that is not whatthe Indian delegation sentant des États-Unis avait rai~on lorsqu'il a dit
1'.
~.
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What isthe meaning of the article? Taken as a
whole, what does it say? It says that unless the
Security Council reaches a solution ofthe Kashmir
question wbich seems just to all, we shall not only
not stop the fighting, but we shaU provoke a far
worse conflict than now exists because we shall
bring down a new influx of the tribes.

The representative of Inma quoted an article
from The Times of London of 26 January. It is a
very remarkable article. 1 read it and marked it
-1 have a eopy before me now-before the
representative of India referred to it at all. 1 know
that The 7ïmes never sends men who have not the
bighest experience on such jobs as tbis, and 1have
every reason to believe that the authority of tbis
WIÏter is very great. In any case, he was quoted
-and quoted with approval-by the representative
of India.
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wants. It wants a totàl stoppage of aU -aets 'of que ce n'est pas là co que veut la délégation 1

violence, and wants it now. indienne. Ce qu'eUe veut, c'est la cessation Corn.. [
pIète de tous les actes de violence, et elle la veut J

d~maintenant.1
1

Can that result he achieved by the sort of Pcut-on aboutir à cc résultat par le genre èc i
action wbich it has been suggested that Pakistan mesures que l'on a proposé de faire prendre par
should takc, and by that alone? Wc are dealing l~ Pakistan, et par ces mesures seules? Nous avons
with issues so grave that cach of us must speak affaire s. des problèmes si graves que chacun de
with full sincerity and with a full sense of respon- !n'JUil doit parler avec une entière sincérité ct un
sibility for bis words. It is my own view that the l sentiment profond de la responsabilité de ses
Security Council has never had a question ofsuch paroles. Je suis personnellement d'avis que le
magnitude as fuis, a question having such vast Conseil de sécurité ne s'est jamais trouvé appelé
implications for the future of mankind. We must à examiner une question d'une telle ampleur et
say what wc really tbink. dont les conséquences soient aussi vastes pour

l'avenir de l'humanité. Nous devons dire ce que
nous pensons réellement.

Le représentant de l'Inde a cité un article du
Times de Londres en date du 26 janvier. n s'agit
d'un article fort remarquable. Je l'avais lu et
annoté, avant que le représentant de l'Inde ne
l'e\\t mentionné, et j'en ai une copie devant moi
en ce moment. Je sais que le Times ne confie
pas de missions de ce genre à des hommes qui
n'ont pas la plus grande expérience, et j'ai toutes
les raisons de croire que l'auteur de cet article
jouit d'une autorité considérable. De toute façon,
le représentant de l'Inde l'a cité en l'approu.
vant.

Quel est le sens de cet ~rticle? Que dit-il dans
son ensemble? Il dit qu'à moÎl'ls que le Conseil
de sécurité ne trouve à la question du Cachemire
une solution qui paraîtra just.. il. tous, non seule
ment.nous n'arrêterons pas le ~ombat, mais nous
provoquerons un conflit bien pire qqe celui qui
existe maintenant, parce que nous amènerons un
nouvel afilux des tribus.

Je dis en toute conviction que le représentant
de l'Inde a tout à fait raison lorsqu'il déclare
que, dans ses efforts en we d'un règlement, le
Pakistan doit prendre des mesures énergiques en
la matière et que le Conseil de _' sécurité doit
donner au Pakistan la possibilité de prendre ces
mesures de concert avec l'Inde. Nous voulons
maintenant un arrêt total et réel des combats,
sans autre effusion de sang, !lans autres massacres
des insurgés dont, en fin de compte, nous désirons
le vote dans le plébiscite lorsque celui-ci aura
lieu; not.re but, comme l'a dit le représentant

\ de l'Inde. est de créer un gouvernement respon
sable. Nous (Jevons établir un plan, mais com
ment le faire?

J'ai approuvé chaleureusement la plupart des
arguments qu'a présentés tout à l'heure le repré- i
sentant de la Chine, mais je ne suis cependant 1
plJ!; tout à fait d'accord avec lui sur ce qu'il a dit ! J
de i~ Commission que nous avons créée. Je ne - '1

pense pas que nous puissions prendre ici quelques !
résolutions, envoyer la' Commission sur place et
aboutir à un arrêt de la lutte. Toute mon expé
rience, a en tous cas toutes les informations que
j'ai reçues, m'indiquent qu'il sera beaucoup plus
facile au Conseil de sécurité luiomême d'obtenir
des deux parties l'accord et les concessions qu'elles 1
peuvent être appelées à faire. : i

Quels sont donc les éléments de cet accord? 1
En premier lieu, il est du devoir du Pakistan
d'arrêter le ravitaillement, d'empêcher les membres
des tribus et ses propres volontàires d'entrer au
Cachemire et d'encourager les insurgés à mettre
fin à leurs activités. fi s'agit de faire sortir
du Cachemire ceux qui y sont entrés; il s'agit
aussi de maintenir l'ordre au Cachemire une fois
qu'il aura été rétabli.

. - -What is the substance ofthe agreement '1 In the
fust place, there is Pakistan's duty in the matter
'of cutting off supplies, of stopping the tribesmen
froin coming in, of stopping-their own volunteers,
and of encouraging the insurgents to stop. There
is the problem of getting those wh,., have gone
'inm Kashmir to come out of il. '...'here is the
·problem of keeping orderafterwards inside
Kashmir.

1 say with all conviction that the representative
-of India is quiteright when he says that in getting
a sett1ement, Pakistan must take strong action
in tbis matter; lbat the Security Council must
make it possible for Pakistan, in conjunction with
India, to do so. We want a: real total stoppage now,
without further bloodshed, without more killing
of the insurgents, whose votes, after all, we want
in the plebiscite when it comes, our aim being to
secure a responsible government, as the represen
tative of India has stated. We must get such a
.scheme. The question is how to do it.

1 was in warm agreement with much that was
·stated by the representative of China a few
moments ago. 1 was not in full agreement with
·what he said-àbout our Commission. 1 do -not
·believe that We could pass a few resolutions here,
send the Commission out, and get a stoppage of
the fighting. 1 think all my experience-.,.and
œrtainly all the information which 1 have received
.-tells me ·that it will be far easier in the Security
'Council itself toobtain the agreement and the
;concessions which may be required on the part of
·both sides.



Je 81.ÛS convaincu quo ces tâches 110 peuvent
etrc accomplies que nar la covpéra.tion et l'action
commune des deux Gouvernements., et avec l'aide
du Conseil de sécurité offerte SOU$ toute forme
~ui peut etre utile. Mais il fau~ de plus, comme
1a déclaré 1~ représentailt des ~tats-Unis dans sa
première intervention à cc sujet, que soit conclu
un accord politique qui ins~iro la confiance et
qui persuade toutes les parties à œ combat dé
sastreux de la nécessité de le terminer.
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Les membres du Conseil de sécurité ont déjà
fait de nombreuses suggestions sur cc qu'il y a
lieu de faire. Nous avons passé les moments de
loisir qui nous sont laill'Sés dans cette ville hospi
talière à lire les comptes rendus stf '')gra.phiques
de nos débats précédents. Dans le compte rendu
'Sténographique de la 23511 séance, tenue le 24 jan
'ior, nous trouvons des propositions concernant
lOS conditions du plébiscita. Nous trouvons des
prnpositio3s en vue de l'orgamsatlon du plébiscite
par le Conseil de sécurité, et sous son autorité.
Nous trouvons des propositions en vue de l'éta
blissement d'une adOOnistration provisoire qui
li ne sente pas le soufre Il, qui ne soit pas mêléè au
combat actuelet qui soit aussi impartiale et parfaite
que sauront la créer deux grands pays comme
l'Inde et le Pakistan. Nous trouvon~ des proposi
tions envue de mesures appropriées ~rmettant aux
émigrés de .rentrer chez eux, qui leur donneront
l'assurance qu'une fois rentrés ils seront en
sécurité, et qui les indlùtont à prendre le chemin
du retour; des dispositions pour la liberté du
vote et pour le maintien de la paix en vertu de
la loi. Nous trouvons des propositions sur tous
ces point&.

Ir this debate we have had further elaboration Nous avons, au cours de ces débats, entendu
·with regard to some of those proposaIs. 1 am in développer certaines des propositions. J'approuve,
broad agreement WÏth what has been said by the d'une façon générale, les exposés des membres
members of the Security Couneil. 1 do not believe du Conseil de sécurité. Je ne crois pas que nous
we shàll. avert a war unless we can get a scheme saurons prévenir une guerre, à moins. que nous
founded on the propositions whieh have been put n'établissions un plan fondé su.: les propositions
forward. que l'on nous a soumises.

Of course, the vital part of this, the part tl) Naturellement, le nœud de la question, auquel
which everything else leads, is, as the representative mène tout le reste, ainsi que vient de le souligner
of China so rightly urged just now, and as the si pertinemment ie représentant de la Chine et
representative of Argentina urged with great force comme l'a souligné ave!: tant de force hier le
yesterday [240th meetivg], the plebiscite itself. We représenmnt de l'Argentine [24(}ll séance], est le
have had much discussion as to whether we shall plébiscite lui-même. Nous avons assisté à des
consider first the plebiscite or the stopping of the débats prolongés sur ce qui devrait intervenir en
war, whether we shaU consider the plebiscite and premier lieu, le plébiscite ou la cessation des
work backwards, or whether we shan consider hostilités; s~il fallait d'abord examiner la question
the stopping of the war and work fOi'Ward. We 1 du plébiscite et procéder en marche arrière, ou
à1ways have come to the same conclusion, and all s'il fallait examiner la question de la cessation
the speeches which have been made during this des hostilités et aller de l'avant. Nous sommes
present debate have brought us to that conclusion: toujours arrivés à la même conclusion, et toutes
that we must consider the whole thing together. les ~.nterventions qui ont eu lieu au cours de nos
. débats nous y ont conduits: il faut envisager la

question dans son ensemble.
Je répète ce que bien d'autres ont dit avant

moi, à savoir que si les combe;ttants cessent
mamtenR.nt le carnage, ils doivent savoir ce qui
se passera après. Ds risquent leur vie parce qu'ils
croient qu'il vaut mieux mourir que de se rendre.
Nous devons détruire œtte conviction à la base.
Le plébiscite est partie essentielle de toute ta
question du règlement. On a suggéré hier - et
j'ai ici les termes exacts - « que l'organisation
du plébiscite n'est. pas vraiment l'affaire de
l'Orgamsation des Nations Umes; qu'elle n'inté
resse pas vraiment les Nations Unies; qu'après
tout, c'est là une'question qui concerne le Gouver
nement et le peuple de l'État de Jammu etCache
mire Il.

II repeat, as so many others have said before,
~hat if the combatants are now to cease the
'ca,rmige, they must know what is to happen when
they do. They are risking their lives because they
believe it is better to die than to surrender. We
have to remove the basis of that belief.The

.'plebiscite is the vital part of the whole settlement.
Il·was suggested yesterday-and 1 have the exact
words-" that the conduct of the plebiscite was
notreally the business of the United Nations;
that it rea11y did not concetn the United Nations;
tbat,after all, tht'l holding of it was a matter forthe
Government and the people of Jammu and
Kas1nirlr ".

r-·-------An
•.l'IIIII.._--------_..- ..........,~....._------------

1
lt 1& my be1icf that thOIC tait. cau he accom..

i pUshod oi11y by the co-operation and tho joint
J action of tlie two Govormncnta, with the hclp of
l the Securlty Couneil in any way in whi<:h it can he

·1 given uscfUlly. H()wever, as the reprcscntative of
1 the United States etatod in the ftrst speech which

he made on this subjcct, wc must add a poUtica1
arrangement to that which will inspire confidence,
an arrangement that will persuade aU the
parties to this unhappy fighting that it ought to
end.

The membcrs of the Sccurity Couneil alroady
have made a good many suggestions as to what is
needed. Wc have spont our leisurc moments, such
as we arc allowed in this hospitablc city, in roading
the vcrbatim records of our discussions up to now.
In theverbatim record of the 23Sthmccting, hcld on
24January, wc flnd \>roposals conccrning the condi
tions of the plebiscIte. Wc find proposais that the
plebiscite should he organized by and under the
authority of theSecurityCouncil.We find proposaIs
that therc should he an interim administration
recognized as free from the smell of brimstone, not
involved in the present fighting, and as impartial
and perfect as two groat countries like Inma and
Pakistan can make it. We find proposaIs for
adequate arrangements for émigrés to come home,
arrangements that will give those émigrés confi
dence that they will he a11 right when they get
home, arrangements which will inducc thern to
start on their journey homeward, arrangements
for the freedom of the ballot, arrangements for the
maintenance of order under the law. We find
proposaIs with regar4 to a11 those points.
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Si les arguments présentés par les membres du
Con~eill'emportent- et j'esPère qu'ils l'empçrM
toront - t}haquc mMlbre du Conseil de sécurité
devra convenir que le pllSbiscite est en réalité une
~uestion d'intérêt vital pour toutes les nations de
1Organisation des Nations Unies, au nom de
laquelle nous parlons. Le plébisoite repr6sente
l'instrument suprême grâce auquel on peut arrêter
le combat. Il constitue un moyen de (lréer des
conditions stables permettant d'assurer la paix
pour les années à venir entre l'Inde et le Pakistan;
c'est le moyen grâce auquel nous espérons préM
venir un conflit qui engloutirait 400 millions de
personnes.

Cela doit être une question vitale pour chaque
nation. Woodrow Wilson a énoncé, il y a long
temps, le principe suivant dans son projet de
l'article 11 du Pacte de la Société des Nations:
tt Il est expressément déclaré que toute menace
de guerre, qu'elle affecte directement GU non l'un
des Membres de la Société, intéresse la Société
tout entière ». Un porte-parole fameux de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques a énoncé
ce principe sous une forme nouvelle qui a gagné
l'approbation et l'acceptation du monde entier,
lorsqu'il a dit que la paix est indivisible.

Tout ce qui affecte la paix affecte tout le monde.
Cela est déclaré dans la Charte au paragraphe 1
de l'Article premier, au paragraphe 5 de l'Article 2,
au paragraphe 1 de l'Article 24, ainsi qu'en
d'autres points.

Le plébiscite doit inspirer la confiance à tous,
y compris ceux qui se battent maintenant. Nous
l'avons tous dit déjà. Le représentant de l'Inde
a dit avantMhier, à la 2396 séance du Conseil de
sécurité, que les deux parties intéressées à la
question du Cachemire sont le Pakistan et les
insurgés du Cachemire. Nous devons, en conséM
quence, donner satisfaction à ces deux parties.
Ce que fait le Conseil de sécurité doit paraître
juste à ces deux parties. Ces mesures doivent
également paraître justes au Gouverne~lent du.
Pakistan, aux insurgés, aux. membres des tribus,
au Gouvernement de l'Inde, aux. autres habitants
de Jammu et Cachemire et au monde extérieur.
C'est pourquoi je suis parvenu à la' même
conclusion que les autres membres du Conseil de
sécurité, qui ont déclaré qu'il. fallait prendre des
dispositions administratives provisoires imparM
tiales. Si nous cherchons des précédents, je .puis
dire que j'ai été témoin de deux crises interM
nationales, l'une d'elles au sujet de la HauteM
Silésie et l'autre au sujet de la Sarre. Je crois
que les dispositions prises en vue du règlement
de ces crises entre les deux guerres seront certaiM
nement conformes aux propositions qui ont été
formulées ici. J'espère donc que nous pourron~

maintenant examiner en détail les propositions
concrètes soumises par les membres du Conseil
de sécurité. Ainsi que l'a très bien dit hier lè
représentant des États-Unis, aucune des décla
rations, soit de la délégation du Pakistan, soit de
la délégation de l'Inde, n'a été écartée ou rejetée.

J'espère que nous examinerons les propositions
concrètes soumises par les membres du Conseil
de sécurité pour mettre fin au carnage,poJ,lf
retirer du Cachemire les membres des tribus et
les autres envahisseurs, pour rétablir l'ordre et le
maintenir lorsqu'il aura été rétabli, pour organiser
le plébiscite et assurer, au moyen de dispositions
administratives provisoires impartiales, que· ce
plébiscite soit effectué comme il se doit. .

Dans ces conditions, je me permets de dire .que
les deux projets de résolution qui nous sont

8

If the ,.rguments presentcd by the membcrs of
the Council prevail-as 1 hopc· they will preval!
--evcry member of the Secunty Councl1 should
now agrec that the plebiscite is really a matter of
vital intercst to e.vcry nation in the United Nations
for whom we 3peak. The plebiscite is the OUlmiM
nating instrument by which the flghting oan he
stopped. It is the means by which we can creste
stable conditions in which an assured pesee for
the years to oome shall he established between
India and Pakistan; it is the means by which we
hope tG avert a oonilict which will involve
400 million people.

1 hope we shan consider th~ concrete proposaIs
put forward by the members of the Security
Council ~o end the carnage, to get the tribesmen
and the other intruders out of Kashmir, to restore
order and maintain it wh~n it has been restored,
and to organize the plebiscite and ensure by fair
and impartial interim administrative arrangements
that the plebiscite is properly conducted.

If we are to do that, 1 venture to think, with
great respect, that the two resolutions which are

That must he of vital c!'l1cem to every nation.
The principle wali enunciated long ago by
Woodrow Wilson in his draft of Artiole Il of the
Covenant of the League of Nations which read:
(e Any war or threat of war, immediately aftècting
any of the members of the League or not~ is hereby
declared a matter of concern to the whole
League..." This principle was put in a new forro,
which won the approbation and consent of the
whole world, by a ramous spokesman of the
Union of Soviet Socialist Republics) who said that
pence is indivisible.

Everything which affects peace affects everyone.
It is declared in the Charter in Article l, paraM
graph 1; Article 2, paragraph 5; and Article 24,
paragraph 1, and in other places) tOG. . .

This plebiscite must inspire confidence in everYM
body, including those who are now fighting. We
have all stated it before. The representative of
India said at our 239th meeting the day before
yesterday that the two parties interested. in the
Kasbmir question are Pakistan and the insurgents
in Kashmir. Therefore, we have to satisfy thèse
two parties. What the Security Council does must
seem fair to these. two parties. It must aIso seem
fair to the Govemment of Pakistan, to the insurM
gents, to the tribesmen, to the Government of
India, to the other inhabitants of Jammu and
Kashmir, and to the outside world. That i& why
1 arrived at the same conclusion as the other
members of the Security Council who stated that
impartial, interim administrative arrangements
must be made. If we are looking into the past for
precedents, 1 may say that 1 lived through two
international crises; one over Upper Silesia and
one over the Saar. 1 think that the arrangements
made for those crises between the two· wars will
urtainly be in agreement with pr.oposaIs which
have been made here. Therefore, 1 hope that we
shall now give full consideration to these concrete
proposaIs which the· members of the Security
Council have put forward. As was said very weU
by the United States representative yesterday,
l10thing said by either the delegation of Pakistan
or the delegation of India has been brushed aside
pr rejected.
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1 The reference is to the assassination of Mohandas
K. Gandhi. .

La délégation colombienne était prête à appuyer
les .deux projets de résolution soumis par le
représentant de la Belgique [docwnent 8/661 e.t
8/662], bien qu'elle n'ait entièrement approuvé,
ni l'idée de séparer les deux questions pour les
envisager dans des propositions indépendantes,
ni l'idée d'affaiblir la position prise antérieurement
par l'ancien Président du CO'nseil de sécurité dans
ses projets de résolution originaux. Cependant,
je n'ai pas l'intention d'examiner les mérites de
~s propositions, parce qu'aujourd'hui l'opinion
générale au sein du Conseil de sécurité est que
les conversations commencées par l'ancien Prési
dent du Conseil de sécurité avec les représentants
de l'Inde et du Pakistan doivent se pourslûvre
et que les proj~ts· de résolution ou les idéê3s
exposées jusqu'à présent sur cette question
doivent être prises comme bases.

Il y a quelques minutes, le. représentant du
Royaume-Uni a déclaré qu'il serait bon que nous
ayons également, si possible, une contribution
nouvelle sous la forme d'une proposition plus
compIète que le Président du Conseil de sécurité
puiss.e utiliser dans ses nouvelles conversations
avec les représentants de l'Inde et du Pakistan.
C'est pourquoi je profiterai de çette occasion pour
lire au Conseil de sécurité un mémorandum que
j'ai préparé dans l'intention de le soumettre non
pas sous fonne d'une proposition précise, mais

1 Allusion à l'assassinat de Mohandas K. Gandhi.

soumis ne suffisent' plus. Nous devons Peut-atre
examiner si nous pouvons aboutir à une propo.
sition nouvelle et plus complète que nous pourrions
discuter et sur la base de laquelle nous pourrions
arriver .à une conclusion précise dans le l'foche
avenir. Jo dis « proche avenir» puïsqu'll yaura
biontôt quatre semaines que nous avons comm.encé
nos travaux. J'estime Q,ue les membres du Conseil
de sécurité ont le devoJr particulier - plus grand
même qu'il'; n'avaient venèredi dernier 1 

d'élaborer un plan qui apportera une paix rapide,
complète et définitive. Je suis certain que les
peuples de l'Inde et du Pakistan sont capables
du grand élan de générosité qui est nécessaire
pour les réconcilier et rendre possible la paix.
Moi-même, comme d'autres membres du Conseil
de sécurité, mais peut-etre plus que certains
d'entre eux, j'ai passé ma vie à étudier les origines
des guerres, les rcisons pour lesquelles les peuples
croient devoir aller à la guerre et le résultat final
des guerres. C'est pourquoi je me suis demandé:
« le Cachemire devra-t-il devenir une autre Alsace
Lorraine'1 ll. Un de mes amis a écrit un livre
dans lequel il a dit que le Cachemire est un pays
si merveilleux qu'on ne peut en goftter tous les
charmes en une seule vie. Eh bien, plutôt qu'il
ne soit la cause d'une nouvelle guerre, il serait
préférable que ses habitants choisissent entre le
Pakistan et l'Inde et que le Cachemire soit englouti
sous les flots. Si l'on ne parvient pas à un règle
ment, on assistera à un conflit; J''''}nons les
mesures nécessaires pour que ce conflit n'ait pas
lieu.

M. L6PEZ (Colombie) (traduit de l'anglais): Je
ne puis presque rien ajouter aux déclarations. des
représentants de l'Inde et du Pakistan, ni aux
exposés fort justes des représentants des pays' qui
connaissent plus intimement que moi l'Inde et
le Pakistan et peuvent en conséquence parler en
meilleure connaissance de cause.

9

Mr. L6PBZ (Colombia): There is very !ittle,
if anything, that 1 can usefully add to the state
ments already made on behalf of India and
Pakistan by their representatives, and to the very
able discussion carried on by the representatives of
those nations which are more intimately connected
than we with India and Pakistan, who therefore are
in a much better position to speak intelligently
on this matter.

The Colombian delegation was ready to support
the two draft proposaIs submitted by the represen
tative of Belgium [documents 8/661 and 8/662]
although it did not find itself in full agreement
either with the idea of dividing the two questions
into separate proposaIs or in weakening the
position previously taken by the former President
of the Security Council in his original draft resolu
tions. However, 1 do not intend to go into the
merits of those proposaIs because, today, the
consensus of opinion of the Security Council is
that the conversations initiated by the former
President ofthe Security Council with the represen
tatives of India and Pakistan should be carried on,
and that the draft proposàls or ideas heretofore
submitted on this question should be used as a
basis. .

beforc us are no longer quite adequate. It may
bc worth whlle for us to sec if wc cannot obtain
a ncw and more comp~hcnsivc proposai wbich
we can takc up and upon the basis ofwbich wc can
arrive at a definite conclusion in the ~'\rly future.
1 say Cl carly future", because we shall soon be
in the fourth week of our work. 1 believe that the
members of the Security Council have a sJ?ecial
,duty-even greater than they had last Fnday l

-tl) reach a plan wbich will bring rapid, complete,
.and final peace, 1 am certpjn that the peoples of
India and Pakistan are capable of the great wave
-of generosity that is need(~d to bring them together
.and to make peace possi'.)le. I-like other members
of the Secunty Council, but perhaps more than
'Some of the others-have spent my life studying
how wars begin, what people think wars are for,
.and the results to which wars lead. In tbis con
nexion 1 asked myself, Cl Is Kashmir to be another
Alsace-Lorraine7" One of my friends wrote a. book
in which he .said that Kashmir was so lovely a
'Country that no lifetime was long enough to
absorb the wonder of it. However, rather than
have a war over Kashmir, it would be better that
the people should be given their choice of either
Pakistan or India and that Kashmir should
.disappear beneath the waves. The alt-ernative to a
'SeUlement here is a conflict; let us ensure that this
does not happen.

A few minutes ago, 1 heard the representative
of the United Kingdom say that it would be
desirable aIso to have, if it were possible, any new
contribution in the shape of a more comprehensive
proposaI wbich the President of the Security
Council might take into consideration in bis new
conversations with. the representatives of Inma
and; Pakistan. Therefore, . shall take this oppor
tumty to read to the SecuriW Council a memoran
dum which 1 have prepared, not with the idea of
submitting an exact proposaI, but with the idea
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" Finds:

$! The 8ecurity Council,

. Ct Having considered the claims and allegations
of India and Pakistan and their requests to the
Councn to adopt appropriate measures for the
pacific settlement of theit disputes and the restora
tion of friendly relations between the two COUD
tries,

" A. That the cessation of fighting and other
acts of hostility is ofa particularlyurgent character
in the Jammu and Kashmir State;

ct B. That in conformity with the policy of the
Indian Government that in' the case of any State
where the .issue of accession has been the subject
of a dispute, the question should be settled by a
reference to the people, India and Pakistan have
agreed that the question of whether the State. of
Jammu and Kashmir shall accede to Pakistàn or
to India 'must be determined tbrough a plebiscite
to be held under international auspices;

" Whereas the Members of the United Nation.s
have conferred on the Security Councn primary
responsibility for the maintenance of intemational
peace and security, and agreed that in carryiu.g
out its duties under this responsibility the Security
Counci1 acts on their behalf,

of submitting some susgestions incorporating our
ideas or our impressions of the dcbato so far as
it has deve1oped. This memorandum reads as
follows:

Il Whereas Iodia and Pakistan have brought to
the attention of the Security CO',lDcil the situations
in the Jammu and Kashmir emte and other Indian
States which are likely to endanger international
peace and security; and

, ct C. That the plebiscite as a method of deter
mining the future govemment of the Jammu and
Kashmir State is the most desirable and democra
tic, provided the will of the people is given free,
fair and unfettered expression;

sous la forme de suggestions représentant nos
idées ou nos impressions des débats qui se sont
d6roul6s jusqu'à ~ jour. Ce mémorandum est
le suivant:

«.Attendu que l'Inde et le Pakistan ont attiré.
l'attention du Conseil de sécurité su\' la situation
qui existe dans l'État de Jammu et cachemire
ainsi que dans d'autres États de l'Inde, situation
gui est susceptible de menacer la paix. et la sécurité
internationales; .

« Attendu que les Membres de l'Organisation
des Nations Unies ont conféré au Conseil de
sécurité la responsabilité principale du maintien
de la paix et de la sécurité internationales et sont
convenus qu'cn accomplissant les fonctions quî
lui ont été ainsi conférées le Con!l>eil de sécurité
agit en leur nom;

«Le Conseil de sécurité

«Ayant examiné les demandes et les allégations
présentées par l'Inde et le Pakistan, ainsi que les
demandes par lesquelles ces deux pays invitent
le Conseil de sécurité à prendre les mesures
nécessaires pour trouver une solution pacifique
de leurs différends et pour rétablir des relations
amicales entre eux;

« Constate

«A. Qu'il est particulièrement urgent de mettre
fin aux hostilités et aux combats dans l'État de
Jammu et Cachemire;

Il B. Que, conformément à la politique du
Gouvernement de l'Inde, d'après laquelle toutes
les fois que la question du rattacnement d'un
État a fait l'objet d'un différend cette question
devrait être tranchée par une consultation popu
laire, l'Inde et le Pakistan sont convenus que la
question de savoir si l'État de Jammu et Cache~
mire serait rattaché au Pakistan ou à l'Inde doit
être réglée par un plébiscite, tenu sous des auspices
internationaux;

«C. Que le plébiscite, en tant que méthode
devant déterminer le futur gouvernement de l'État
de Jammu et CacheIi.:rire, est le procédé le plus
démocratique et le plus souhaitable, à condition
toutefois que la volonté du peuple puisse s'ex
primer librement, avec toutes garanties d'impar-
tialité et sans entraves;

"D. That an interim administration which will «D. Qu'il est essentiel, si l'on veut atteindre
command the full confidence .and respect of the le but recherché par cette résolution, d'établir
people of, the Jammu and Kashmir State is une. administration provisoire. qui jouisse de
essential to the attainment of the aims and pur- l'entière confiance et du respect du peuple de 1

poses of this resolution; l'État de Jammu et Cachemire;
"E. That for its information and gUidance, «E. Que pour son information le Conseil·de

the Security Council should bein a position 10 1 sécurité devrait être en mesure ,de demander et
ca11 for and to receive from its chosen represen- de recevoir des représentants qu'il aura lui-même
tatives direct reports of conditions in the Jammu désignés, des rapports directs sur les conditions
and Kashmir State and other parts of India qui existent dans l'État de JaIIlI!iim et Cachemire
or Pakistan; ou dans les autres parties de l'Inde et du Pakistan;

"F. That the Commission established by the « F. Que la Commission instituée par la résolu-
resolution of 20 January 1948 [document 8/654] tion du 20 janvier 1948 [document 8/654] aura à
will have to perform with the utmost dispatch accomplir le plus rapidement possible des tâches
various and complic~ted d~ties which caU for variées et compliquées, qui exigeront que son
a more nunIerous membership; personnel soit plus nombreux;

" Adopts the following resolution: « Adopte la résolution suivante:

"'1. The Commission of the Security Council « 1. La Commission du Conseil de sécurité sera
shall he composed of rcipresentatives of five composée des représentants de cinq Membres de
Members of the United Nations, designated on or l'Organisation des Nations Unies qui seront
before the date of the 242nd meeting of the désignés avant la 242e séance du Conseil ou au
Security Council, as foUows: one to be selected cours de cette séance, et qui comprendront: un
by India, one by Pakistan, as already provided in Membre choi~i par l'Inde et un Membre par le



Pakistan. ainsi qu'il est déjà pr6vu dans le para
graphe A de la résolution du 20 janvier 1948,
ct trois Membres seront choisis par le Conseil
de s6curité.

«2. Le Conseil de sécurité recommande au
Gouvernement du Pakistan de faire tous ses
efforts pour persuader les membres des tribus et
tous ceux qui ont envahi le territoire de l'État de
Jammu et Cachemire de se retirer de ce territoi'ic.

«A cet égard, la Commission s'efforcera d'ob
tenir la coopération entre les forces militaires de
l'Inde, d'une part, et du Pakistan, d'autre part,
afin de mettre :fin immédiatement aux combats
qui se déroulent dans l'État de Jammu et Cache..
mire et afin de maintenir l'ordre et ta sécurité
jusqu'à ce que la question du rattachement ait
été tranchée par un plébiscite.

«3. Le Conseil de sécurité recommande en
outre que l'administration provisoire'existant dans
l'État de Jammu et Cachemire soit réorganisée
suivant les conseils que donnera la Commission,
de manière à donner une représentation propor
tionnelle adéquate aux musulmans et aux non~

musulmans.
«4. Une fois que les combats auront pris :fin,

«a) Tous les citoyens de l'État de Jammu
et Cachemire qui avaient quitté le pays en
raison des troubles. récents seront invités
à rentrer de leur plein gré dans leurs foyers
et à exercer tous leurs droits sans aucune
entrave à leurs activités politiques légi
times;

«b) li n'y aura pas de représailles;
«c) Tous les prisonniers politiques seront

libérés.
«S. Le plébiscite visé au paragraphe B de cette

résolution sera organisé d'après les conseils et
sous le contrôle de la Commission du Con8eil
de sécurité.

«6. La Commission se rendra immédiatement
dans l'Inde afin d'appliquer les résolutions et de
mettre en œuvre les insttuctions du Conseil de
sécurité. »

Ce mémorandum exprime les idées que le débat
a éveillées dans l'esprit de la délégation de
Colombie. Je crois qu'il est inutile de revenir sur
ce sujet. En effet, les membres du Conseil de
sécurité ont déjà eu le privilège de recevoir des
renseignements détaillés des parties intéressées et
des observations pertinentes des autres membres
du Conseil de sécurité. li n'est donc absolument
pas nécessaire pour moi de répéter les arguments
qui ont été exposés jusqu'à présent en ce qui
concerne l'arrêt du combat, l'organisation d'un
plébiscite impartial et l'établissement du Gouver
nement de l'État de Jammu et Cachemire, de
manière à donner à tous les groupes de la popu
lation une assurance raisonnable que leurs droits
seront respectés.

Je me borne donc à remettre ce mémarandlJl11.
au Conseil de sécurité, afin qu'il en fasse l'usage
qu'il jugera utile.

M. VAN LANGBNHOVB (Belgique) : li me sera
sans doute permis de constater qu'au cours de
ce débat aucun des deux projets de résolution
que rai eu l'honneur de soumettre au Conseil
n'à été jusqu'ici combattu dans son principe. Les
membres du Conseil qui se sont exprimés se sont
généralement montrés d'accord pour· reconnaitre
que ces projets concernent deux· aspects d'un
même problème.

11
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1 am therefore submitting t. memorandum for
whatever use it may be to the Securi.ty Council.

This Memorandum has been presented in order
to convey our thoughts regarding the debate thus
far. 1shan refrain from elaborating on the subject.
The members of the Security Council have already
had the privilege of receiving full information
from the parties and have had adequate comment
from the other meJllbers of the Security Council.
Therefore, there is absolutely no need for me to
repeat the arguments that have been advanced so
far in favour of stopping the fighting and having
an impartial plebiscite, and organizing the Govern
ment of Jammu and Kashmir State so as to give
reasonable assurance to an groups of the popula
tion that their rights will be properly respected.

.. 3. The Security Couneil further recommends
that .the Emergency Administration of the Jammu
and Kashmir State be reorganized on the advice
of the Commission, giving adequate proportional
representation to the Muslim and non-Muslim
groups of the population.

.. 4. After fighting has ceased,
" (a) AU citizens of the· Jammu and

Kasbmir State who had left it on account
of the recent disturbances shan be invited
and be free to retum to their homes and to
exercise aU their rights without any restric
tions on legitimate political activity;

"(b) There shan be no victimization;
"(c) AU political prisoners shan be re

leased.
,: S. The plebiscite referred to in paragraph B

of this resolution shan be oÎ'ganized under the
advice of, and supervised by, the Commission
of the Security Council.

" 6. The Commission shan go at once to India
in order to implement the resolutions and instruc
tions of the Security Council"

. Mr. VAN LANGBNHOVB (Belgium) (translated
jrom French): May 1 point out that, during this
debate, neither of the two draft resolutions which
1 had the honour to submit to the Council has
been opposed in principle.'" The members of the
Council who spoke on these draft resolutions were
generally in agreement that these drafts concemed
two aspects of the same problem.

fi 2. The Security Couneil recommendll to the
Govermnent of Pakistan to use aU its efforts to
persuade the tribcsmen and all trespaSflCI'S who
have invaded the territory of Jammu and Kashmir
State to withdraw therefrom.

fi In this connexion, the Commission shall seek
i to ensure co-operati<;n bctween the military i;orees

of India and Pakistan with a view to bringing
about an immediate cessation of fighting in the
Jammu and Kashmir State and to maintaining
order and security unill the question of accession
shall have been determined by the plebiscite.

_,.1 L. cp i;. .._1

J.. ~graph A of the resolution of 20 J'anuary 1948,
1 and thrcc by the Security Counci1.
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Le reproche a été fait au projet relatif à la
cessation des actes d"l violence que. sous la forme
dans laquelle il est soumis au Conseil. il serait 1

inopérant et inutile. Les parties pourraient le
rendre plus immédiatement efficace en faisant
diligence dans la désignation des membres de la'
Commission du Conseil que la résolution du
~O janvier a créée et qui a recueilli leur assen- .
timent.

Une addition a été proposée par le représentant
de l'Inde. Cette addition est, dans son principe,
raisonnable. Elle tend notamment à inviter It'
Gouvernement du Pakistan à s'efforcer de perw

suader les tribus qui ont pénétré dans l'État de
Jammu et Cachemire de s'en retirer. Mais les
membres du Conseil n'ont pas paru penser qu'il
était possible de convaincre le Gouvernement du
Pakistan qu'un tel effort de persuasion pôt être
efficace dans les conditions actuelles.

En ce qui concerne le second projet, relatif au
plébiscite, le représentant, des États-Unis a exposé
avec une remarquable clarté la position juridique:
le Conseil de sécurité n'a pas encore abordé la
phase des recommandations; il poursuit ses efforts
tendant à provoquer un règlement amiable entre
les parties.

Comment se présente à cet égard la situation?
Les parties ont porté devant le Conseil de sécurité
leur litige au sujet du rattachement de l'État de
Jammu et Cachemire à· rlnde. Elles ont exprimé
ravis. que cette question devait être décidée par
un plébiscite impartial. Elles ont, à cet effet,
envisagé l'intervention du Conseil de sécurité.

Quel serait l'objet de cette intervention? Le
Conseil serait en fait appelé, par son intervention,
à se porter garant de l'impartialité du plébiscite.
Il attesterait, en quelque sorte, que ce plébiscite
exprime fidèlement la volonté de la population
de l'État de Jammu et Cachemire.

Dès lors, il appartient au Conseil de donner
son opinion sur les conditions qu'il fixe à son
concours.

Les parties jouissent d'une pleine liberté dans
l'expression de leurs vues sur l'objet du litige et
sur son règlement. A fortiori, les membres du
Conseil ont-ils le droit, après les avoir attenti
vement écoutées, d'exprimer, aussi bien collecti
vement qu'individuellement, leur propre opinion,
pour l'édification des parties, comme pour l'édifi;.
cation de l'opinion publique? Personne, assuré
ment, ne songe ici à le contester.

Le Conseil est fondé, je pense, à émettre
l'opinion, qui se dégage de plusieurs des décla
rations faites au cours du débat, qu'un plébiscite
organisé sous l'autorité du Conseil de sécurité
est nécessaire pour créer et fortifier la conviction
que le plébiscite ex: rimera fidèlement la volonté
de la population dt l'État de Jammu et Cache
mire; qu'une telle conviction constituerait le
moyen le plus efficace de persuader les éléments
étrangers qui ont pénétré dans l'État de Jammu
et Cachemire de se retirer,· et la population
autochtone elle-même de mettre :fin aux actes de
violence et d'hostilité; et enfin que les Gouver
nements intéressés devraient, dès lors, joindre
leurs efforts dans ce sens.

L'opinion que je viens d'exprimer et qui est,
me semble-t-il, celle de la majorité. des membres
du Conseil, trouve son expression dans les projets
de résolution que, comme représentant de la
Belgique, j'ai soumis au Conseil, en vue de
faciliter la discussion, àinsi que je l'ai dit en les

The parties are entirely free to express their
views on the subject of the dispute and its settle
ment. A fortiori, the members of the Couneil have
the right, afier hearing them attentively, to express
their views collectively and individually for the
edification of the parties and public opinion. No
one here would dream of contesting tbis.

1 think tbat the Council is justified in expressing
the opinion, wh'ich emerges from several of the
statements made during the discussion, that a
plebiscite organized under the Security Council's
auspices is necessary in order to create and
strengtben the belief that the plebiscite will faith
fully refiect the will of the people of Jammu and
Kashmir; that such a belief would be the best
means of persuading the foreign elements which
have penetrated into·· Jammu ami Kashmir to
withdraw, and the indigenouspopulation itself to
put an end to aU acts ofviolence and hostility; and
lastly, that the Governments concerned should
henceforward I;:o-'operate to that end.

The opinion l have. just expressed. whi -;h 1
belie.ve is that. of most of the members ot the
Council, is embodied in the resolutions·WhiC~1 l,
as. Belgian representative, submitted to theCouncil
in order, as 1 said at the time, to facilitate the
discussion. These resolutions are not· immutable
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The draft resolution conecrning the cessation
of aets of hostility and violence has been eritieized
on the ground tbat. in the form in which it was
submitted to the Couneil. it would he inoperative
and useless. The parties eould malee it .more
immediate1y effective by expediting the appoint
ment of the members to the Commission of the
Securlty Couneil. established by the re iolution
of 20 January. wbieh they approved.

" • t

The Indian representative proposed an addition
wbich is in principle reasonable. namely. that the
Pakistan Government should he asked to try to
persuade the tribes which have penetrated into
Jammu and Kashmir towithdraw. The members
of the Couneil. however, did not seem to think
it would he possible to convince the Pakistan
Government that such an effort of persuasion
would he eff~tive under present conditions.

As regards the second draft resolution con
cerning the plebiscite, the United States represen
tative stated the legal position with remarkable
clearness, namely, that the Security Council has
not yet reached the stage of recommendations;
it is continuing its efforts to bring about an
âmicable settlement between the parties.

What is the situation in this re~~ct'1 The parties
bave brought their dispute regazding the accession
of Jammu and Kashmir to India before the
Seçurity Counci1. They are of the opinion that
thisquestion should be settled by an impartial
plebiscite, and they anticipated that the Seeurity
Council would intervene to thst end.

What would be the object of sucb intervention?
The Council would, by its· intervention, be called
upon to guarantee the impartiality of the ple
biscite. It would certify, so to speak, that the
plebiscite was a fair expression of the will· of the
people of Jammu and Kashmir.

Consequently, it is for the Council to state the
conditions on wbich its help· will be given.
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.~...
présentant. Ils .n'ont rien d'immuable, et il est
possible qu'après le débat qui vient d'avoir lieu
nous parvenions à leur donner une forme plus
adéquate..

Quoi qu'il en soit, l'opinion qu'ils expriment
ne tend pas à prendre position; elle répond à la
préoccupation de rétablir l'harmonie et de déve
lopper une confiante coopération entre les parties.
Elle est inspirée par la sympathie qu'éprouvent
les membres du Conseil pour l'Inde et le Pakistan,
à un degré égal, et à laquelle les représentants
de ces deux États ne sont pas - j'en suis sm 
demeurés insensibles. C'est à cette égale sympathie
qu'est d'Ô le climat dans lequel le Conseil pour~

suit l'examen de cette affaire, climat qu'il n'avait
guère connu jusqu'ici.

M. BL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'anglais) :
Lorsque les deux projets de résolution du repré
sentant de la Belgique [documents 8/661 et 8/662],
alors Président du Conseil de sécurité, étaient en
discussion, le Président avait conduit avec une
grande sagesse tpute cettel affaire. Il avait présenté
successivement les divers projets de résolution~
notant chaque fois les points sur lesquels il avait
pu obtenir un accord entre les parties. Il serait
heureux que la procédure se poursuive de la sorte
et qu'on fasse figurer au procès-verbal par l'adop
tion de résolutions, les points sur lesquels les
deux parties se sont mises d'accord au cours de
leurs conversations privées, conduites sous l'égide
du Président du Conseil de· sécurité.

J'ai déclaré que ma délégation était en faveur
de ces deux pt;,'')jets de résolution. J'estime qu'ils
nous rapprochent d'un pas de la solution défini
tive du problème auquel nous avons à faire face.

Le représentant du Royaume-Uni a souligrié
plus d'une fois le fait que c'est au Conseil de
sécurité qu'interviendra le règlement définitif et
détaillé de la question, et que la Commission
sera ensuite chargée de l'exécution et de l'appli
cation du règlement. Dans la résolution du
20 janvier, par laquelle le Conseil de sécurité
a établi la Commission, on a laissé entendre que
la Commission appliquerait les décisions du
Conseil de sécurité et ferait rapport à celui-ci
sur son activité. .

On s'est rendu 'compte que, avant de se pré
sent,=~ icI, les parties n'avaient pas satisfait à toutes
les c('--Jitions énoncées dans l'Article 33 de la
Charte, c'est-à-dire épuisé tous les moyens
d'aboutir à un règlement par voie de négociations.
Nous déduisons des diverses déclarations faites
ici qu'il n'y a eu entre elles qu'un échange de
lettres et de télégrammes. Bien que cet échange
de lettres n'ait pas réglé la question, il fournit
des éléments très utiles qui peuvent fort bien
contribuer à la solution définitive. Les p~rties

sont d'accord, semble-t-il, sur· le fait que l'État
de Jammu et Cachemire est libre de décider par
lui-même de se rattacher au Pakistan ou à l'Inde~
et cela au moyen d'un plébiscite. Les parties sont,
de plus, convenues de renvoyer la question à
l'Organisation des Nations Unies, afin que celle-ci
se charge de la surveillance du plébiscite.

Les mesures qui ont été prises sont utiles,. bien
que les détails n'en aient pas été mis au point.
Lorsqu'on, nous a soumis les deux projets de
résolution, j'avais l'impression qu'ils ne feraient
pas l'objet d'une opposition des parties intéressées,
parce qu'ils étaient fondés sur les principes mêmes.
au sujet desquels ces parties ont· exprimé leur
accord dans les lettres et les télégrammes échangés
avant qu'elles ne se soient présentées au Conseil

..........
and 8J'C open to adjustment in the light of the
discussion which has just taken place. '

However that ma}' be, the opinion which they
express is impartial; it answers the desire to
restore harmony and to foster trust \md co;opera
tion between the parties. It is inspired by the
friend1y feelings of the members of the Council
towards India and Pakistan alike, a fact which
1 am sure is appreciated by the representatives of
these two States. It is this equal friendliness
which is responsible for the atmosphere in which
the Council is considering this matter, an atmo
sphere which has hitherto been absent from Gur
proceedings.

Mr. EL-KHOURI (Syria): When we were discus
sing the two draft resolutions submitted by the
repr~sèntative of Belgium [documents 8/661 and
8/662], who was then President of the Security
Council, he wisely conducted the business of the
Security Council step by step. He submitted the
successive draft resolutions to he adopted one by
one, and in that Viay registered an the points on
which agreement was reached between the parties.
It will certainly be good procedure if we continue
in this manner and place on record by the adoption
of resolutions the points on which both parties
agree in their private conversations under the
auspices of the President of the Security Council.

1 have expressed the position of my delegation
in favour of these two draft resolutions. 1 consider
that they are one step forward toward the final
solution of the problem before us.

The representative of the United Kingdom has
stressed, more than once, the fact that the final
detailed settlement of the question will take place
in the Security Council, and that it will be passed
to the Commission for its execution and imple
mentation. In the resolution of 20 January by
which the Security Council established the Com
mission, there was the implication that the
Commission would implement the decisions of the
Security Council and report to the Security
Council on its activities.

It was realized that before coming here the
parties had not met an the conditions set forth
in Article 33 of the Charter, namely, exhausting
an the means for arriving at a settle;ment by
negotiation between themselves. A:1 that happened
was, as we understand from the various statements
made, that there had been an exchange of letters
and telegramJ between thern. Although that
exchange of letters did notsettle the question,

i it contained serious points which might assist very
i well in the final solution. The parties agree, it

,f seems, that the State of Jammu and Kashmir is
free to make its own decision to accede to Pakist9!i
or India, and that thi~ should be accompli<ned
by a plebiscite. They further agreed to refet the
matter to the United Nations for supervisiG:l1 in
arriving at a solution.

The steps which have been taken are good steps,
althoughno details have been established and

'1 substantiated in this matter. When the two draft
[1 !esolutions were presented t9 us, 1 was under the
~~ Impression that they would meet no opposition
'.~ from the panies because they were based on the

sa1D;e principles which were accepted by the parties
') dunng the exchange of letters and telegrams,

which happened before they came to the Security
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de sécurité. Ces résolutions n'offr~ient rien de
nouveau.

Or une des deux parties s'est opposée à ces
résolutions, et nous devons donc les examiner
à nouveau avant d'abandonner la procédure que '
nous nous sommes efforcés de suivre, puisque
nous discutons la question en vue d'aboutir à un
accord. S'il était impossible d'aboutir à un accord,
le Conseil de sécurité adopterait certainement une
méthode adéquate et la proposerait aux deux
parties.

En ce qui concerne la solution définitive qui
doit être élaborée ici et transmise à la Commission,
je suis très heureux d'avoir entendu aujourd'hui
le mémorandum soumis par le représentant de
la Colombie et qui indique plusieurs points
importants que l'on devrait inclure dans les
recommandations du Conseil de sécurité et trans
mettre à la Commission du Conseil de sécurité
pour l'Inde et le Pakistan.

Ainsi que l'a déclaré le représentant de la
Chine au début de cette séance, je suis convaincu
que "les conversations peuvent être reprises sur
la base de cette résolution détaillée que doit
examiner le Conseil, d'autant plus que les deux
parties sont bien disposées l'une envers l'autre.
A cet égard, ce différend ne ressemble à aucun
de ceux qui ont été soumis jusqu'ici au Conseil
de sécurité et dont les p~ti"s manifestaient de
l'antagonisme et de l'hostilité réciproques. Je suis
heureux de dire qu'en l'occurrence la situation
est entièrement différente. Les deux parties
éprouvent l'une envers l'autre des sentiments
amicaux et ont vécu ensemble dans un seul pays
pendant des siècles. Bien qu'elles aient actuel
lement des opinions politiques divergentes, il ne
doit pas en résulter de l'animosité ni de l'anti
pathie. Elles savent que leur avenir dépend lies
concessions mutuelles qu'eUes se feront.

Une des considérations qui doit primer toutes
les autres est celle du respect de la justice. La
justice seule satisfera les parties et éliminera toutes
!~s divergences et les différends. Toute décision
juste doit être satisfaisante pour les deux parties.
Le Conseil de sécurité doit placer la justice avant
toute autre considération et veiller à ce que les
recommandations qui seront faites aux deux
parties soient justifiables sous tous leurs aspects
juridiques.

J'estime, pour cette raison, que nous ne pou
vons maintenant continuer nos travaux. Puisque
le représentant de la Colombie a soumis son .
mémorandum, je crois que le Président devrait
poursuivre les conversations qui ont été entamées
par l'ancien Président du Conseil de sécurité. Nous
ne .pouvons que nous féliciter d'avoir consécu
tivement, ce mois etle mois deroJer, deux Présidents
assez bien disposés, actifs et sages pour mener les
négociations de manière à. aboutir à une solution
satisfaisante pOUf toutes les parties intéressées.

Je pense qu'étant donné les circonstances
actuelles et les représentations faites par les deux
parties, les projets de résolution du représentant
de la Belgique seront revisés.

Council. There was nothing new in these resolu
tions.

However, these resolutions have been opposed
by one of the parties; therefore, we hav~ to
reconsider them, as long as we are dealing with
this matter on the basis of obtaining agreement,
hefore we abandon this procedure which we have
been endeavouring to follow. If agreement were
to be impossible of achievement, the Security
Council certainly would adopt the proper method
and propose it to the parties.

As to the final solution to be established here
and handed oVè)." to the Commission, 1 am very
glad to have heard today the memorandum sub
mitted by the representative ofColombia, outlining
Many important points for inclusion in the recom
mendations of the Security Council, such recom
mendations to he handed over to the Commission
Qf the Security Council on India and Pakistan.

As the representative of China stated at the
opening of' tms meeting, 1 helieve that conversa
tions again may he renewed on the basis of this
detailed resolution which is to be considered by
the Security Council, especially inview of the fact
that both parties are friendly to each other. In
this respect, this dispute does not resemble any
other dispute which previously has come before
the Security Council, wherein both parties have
been antagonistic and hostile 10 each other. Here,
1 am glad to say, the situation is just the contrary.
The parties are friendly towards each other and
they have been living together in one country for
centuries. Even though they are now separated
from each other in a political sense, that does not
mean that they should he separated in .sentiment
and sympathy towards each other. They know
thàt their future depends upon a situation wherein
each of the parties will make concessions.

One thing which i8 to he considered above all
eIse îs fuat justice should. he respected. Justice
alOne would please the parties and etiminate aU
disputes and differences. Any just ruling should
he satisfactory toboth parties. The Security
Council sbould put justice before all else, and it
should see to it that the recommendations to be
given to both parties are defensible from every
point of view of legality.

For this reason, 1 feel that we cannot now
continueany further. As long as the representative
of 'Colombia has submitted his memorandum,
1 feel that oUr present President should continue
the conversations which were startedby the former
President ofthe Seèul'ity Counell. We are fortunate
in that, during thismonth and last month, we have
had successive Presidents who were willing, active,
and wise enough to conduct the negotiations in
a manner which aims at achieving .a resolution
which will he satisfactory to· ail parties concerned.

1 now believe that the resolutions which' were
submitted by the representative of Belgium will
he revise..i under the present circumstances and
according to the representations which were made
by bothparties.

li is quite clear, as 1 stated before, that recom- Il est tout à fait clair, ainsi que je l'ai déjà dit,
mendations with regârd to the cessation offighting que les recommandatiOns concernant la cessation
are of no use if they -are· not connected with des hostilités sont vaines si elles ne comportent
substantial assurances to the _parties whichwill pas des assurances· solides et satisfaisantes aux
satisfy them and place them in the definite position parties qui les mettent à même de savoir de
ofknowing .that their demands -will be fu1fi.lled manière précise que les procédés recommandés
and--consecrated by the -processes reeommended par le Conseil de sécurité permettront de satis-
by the Security Council. -, . faire leurs exigences et de les sanctionner.
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Je ne sais pas si le Président désire que nous
continuions cette discussion plus avant. Person
nellement, j'estime que tant de pIoblèm~s ont été
soulevés dans les déclarations des membres, du
Conseil qu;il serait banque nous'ayons lapos:,
sibilit~ de présenter nos :vues sur ces probl~ès~
ou du moins sur la plupart. d'entre eux,avant
que le Conseil aborde ce que j'ai appelé l'étape
suivante. Si je devais traiter tous ces problèmes
aujourd'hui, cela pourrait durer fort longt~ps.
Mais je'suis entièrement àla disposition du Conse.i1
à propos de la procédurequ'il désirera s1:Üvtè
à cet égard. Si j'ai demandé à prendre la parole
ce' n'est pas simplement pour vous donner des
r~nseignements complémentaires. Je demanderai
à l'un de mes collègues de vous pa.rler~ notamment
à propos du Cachemire. ' ,

Nous n'avons pas affaire uniquement à déux
Gouvememelllts responsables. S'il ne s'agissait que
de l'Inde et du Pakistan, il serait facile de leur
demander de· régler eux-mêmes la question. Mais
il y a des membres des tribus qui n'obéissent
à personne; il Y a des individus qui sont prêts
à se battre et qui, comme on nous'l'a dit, verseront
leur sang avant de renoncer à leurs désirs' ou
à leurs exigences.

Nous ne pouvons faire des recommandations
,à ces indivjdus avant de les assurer que les causes
du: conflit disparaîtront et que les fins auxquelles
ils consacrent leurs efforts seront réalisées dans
l'ordre et la légalité. .

C'est tout ce que je puis dire maintenant.
Lorsque nous aurons devant ·nous la. résolution
définitive, qui sera rédigée, si, F::.'ssible, par notre
Président, de concert avec les deux parties et
éventuellement avec l'aide du représentant de la
Colombie ou d'Un autre membre du Conseil de
sécurité. auquel le Président désirera peut-être
faire appel pour ces conversations, cette résolution
sera certainement utile et nous permettra peut-être
d'arriver à une solution qui aura l'assentiment
de tous.

'Le PRÉSIDENT (traduit del'anglais): Le représen
tant' de l'Inde m'informe qu~il désirerait. don
net· quelques renseignements complémentaires; il
estime souhaitable que les membres du Conseil
aient· ces renseignements après les déclarations
qui ont été faites aujourd'hui. Comme' il ne
semble pas y avoir d'objection, je considère
que le Conseil de Sécurité accorde au représentant
de rInde le privilège qu'il demande.

A ce stade des débats, il est faU usage de l'inter~
prétation simultanée. .

M. GoPALASWAMI AYYANGAR (Inde) (traduit dè
l'anglais): Je ne suis pas certain de m'être bien
fait cOmprendre au cours de la conversation que
j'ai eue avec le Président, avant 'l'ouverture de
cetteséailce. Je voulais faire valoir le point sui
vant. Si le débat doit' continuer après que tous
les niembres du Conseil auront :nris la PlU'ole,
nous sera,-t-il possible de traiter ensuitê les divet:S
points soulevés au cours de ces débats? Le Çonseil
de sécurité voudra certainement.connaitr-e les vues
de nia délégation sur les p!>ints .qui ont été sou-
levés ici. .

Je désire suriout, si cela. est possible, que
l'ocçasion. soit donnée à un membre 'de notre
délégation de faire certaines déclarations sur
l~s conditions existant au Cachemire, afin que les
membres èu Conseil soient informés de tous les
points de vue avant d'aborder l'étape suivante.

Here we do not race two .résponsibie Govern
ments only. If the matter were between India and
Pakistan only, it would be easy to ask them to
settle tbings by themselves. However, there are
tribesmen who do not obeyanyone; there are
people who are ready to· fight and, as we have
heard, who will shed all their blood before they
will give up their desire or their demand.

The PREsIDBNT: The representative of India has
informed me that he would like to have the privi
lege of giving certain additional infotmation
which he believes to be desirable to the members
of the Security Council, in view of statements
which have been made. As there appears to be. no
objection, the Security Council will accord that
privilege to th~ repreflentative of India.

We cannot make recommendations to these
people without assuring them that the reason for
the conflict and the aim towards which they are
directing their efforts will be secured in a good
andsafe way.

That is all 1 have to sayat this time. When we
have the final resolution, which will be prepared,
if possible, by our President in conjunction with
both partiès-and the represèntative of Colombia
May meet with them, or the President may wish
to call on some other merilber of the Security
Council to help in cOlllducting these conversations
-it will certainly be helpful, and perhaps we can
attain an end which will he respected by all.

The system of simultaneous Interpretation was
adopted at this point.

Mr. GOPALASWAMI AYYANGAR (India): 1 am not
quite sure whether 1 made myself clearly under
stood in ,the conversation which 1 had with. the
President. The point which 1 raised with the
President was whether this debate would be con:
tinued after the members of the Security Council
had all spoken, in order. to give my delegaticil an
opportunity to take up several orthe points which
had arisen in the course of this debate, so that the
Security Council, Defore taking the next step,
might have before it the views of my delegation
on the points which had cropped up.

1 particularly desire that, if possible, an oppor
tunity be given to one memher of OUI delegationto
clarify certain points and to leave no doubt about
them in regard to conditions in Kashmir, so that
the members of the Security Council may be in full
possession of aIl points of view before they tackle
the next step. '

1 do not know whether it is the desire of
: the President to continue this debate further.
j 1 think that so many points have been raised, in
j the course of the remarks by the members of the
i Security Council tOOt it is necessary to have an

',.: adequate opportumty to deal with most of them,
:;J if not all, before we proceed to what 1 have
, 'j referredto as the next step. If 1.have to deal with

;1 all of them today, it may take quite a long time.
'1 However,I am entirely in the hands ofthe.Security
;. Couneil in regard to the procedure which it wishes
'! to fôllow' in this connexion. My request· to speak

~.,j ~ow is. not. Iile~ely .for the purpose of giving ad<!i
." tlon~l information. In rèference to that phase oftt,
, 1 think 1 shan ask one of my colleagues to speak,
2particularly with regard to Kashmir. .
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Cependànt, il est une ~tuestion bien plus impor.
tante et qui consis~e à elXposer 1":<1S vues sur les
très importantes suggestions ql,ri ont été présentées
au cours de ce débat. Si leI Conseil désire entendre
notre opinion avant de passer à l'examen des
mesures nécessaires, en pauiiculier l'établissement .
d 'un projet de résolution générale, je lui deman
derai l'autorisation de faire demain cet exposé.
S,'il estime que cela n'est pas nécessaire en ce
moment et que nos uéclarations pourront être
faites ultérieurement, je lui laisse le soin d'en
décider.

,. The sys.tem· Df cOllsecùtive interpretation .was A ce, stade dèS débats, il est de nOltlleazt fait
T~Sunied at this point. ùsagede l'interprétation consécutive. , " ' .

,The'~IDENT: The members of the Security , Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Les membres
Cauncil have heard the,remarks of the represen- du Conseil' viennent d'entendre les rèmarques
tative of. fudia. As ther~ is no objection, it 'is ,faites par le représentant de l'Inde. Je pense qu'en
decided that, in extel1dïng ~o the representative of accordant an parties le privilège de venir devant
lùdia th~ .privilege of speaking, further to ,the le Conseil dIS sécurité, ce dernier n'a pas entendu
$ecurity CQuncil, the Councnhas placedno resmc:. limiter la portée des déclarations qu'elles auraient
tion ontheform or.sco~ of bis remarks~ Weare à faire. Nous soriunes désireux - étje' suis certain
àmous-'-indeèd, 1 think the' world is amtious, que c'est là le vceù du monde entier - que le
-to be sure that, before conclusions are rèached Conseil de sécurité, avant de tirer ses conclusions,
in the Security'Council, all reœVl\nt matter~.will entel1de tous les élél1u~llts pertinents se rapportant
hav.e b~n place4adequately before the. çounpiI. à la question traitée. JJ:a~de <fonc à la requête
1 shall.3s.lç-the .repres~ntative 'of·fudia to proceed du représentant de l':{p.de.
On that basis.

'"Mr: NoJ3i, .BAKER.(United Kingdom): ldo not M.NOELBAKER ,(R~yaume,aUni) (traduit de
knowwhéther 1 fully 1Ùldeistoodwhat \vas said l'anglais): Peut-être ài;'je'inal interprété ce que
by the"repres~ntative .of, India. However, if 1 did vient de' dire le représentant de 'l'Inde; mais, si
understand him;he suggested to us that hè would je l'ai bien compris, il proposé qu'unmeinbre
like one of' bis. delegation ta addi'ess' 11IS on his de sa délégation prenne en son nom la parole
behal( with,regard to the ~ituation ip. Kashmir, sur la que~tion du Cacb,e~e, apr~, quoi le. chef
and that he, himself, would Uke to make~ ,a s~at~ de la délégation de l'Inde f~rait une décl3J:'ation
IJl~t about the generai course of the debate before sur le cours général du débat avant que celui-ci
'we' pÎ'6~ed further. , ' , . ;se pours.mve. '.'
:. ",.~ t~~l cerUiinin' ,my 'own. ~9 thàt :aU ,the' .' )es~s ,~~tam que les ~embres du Conseil de
'n,ieinbers of the" SecurityÇouncil ,w.ill wish. to sécurité' partagent.à cet égardnion'opinion et que
~ccëdè:'to ~oth those requests, if requ~~ts t~ey be.ces deux, réquêtes .,.-. si. requêtes il y a'- seront
FQr,D)Y part,.1 amalwaysvery aJl!ÇÏouS toseçure sapsfaites.,' Je. pe~~e ,qu'il nous falit toujours
as large~. retm'n o.f productive work per man~ho.ur chercher à tirer ,le' memeur P,aiti 'possible des
Of travel Wbich. ,w~ have to undertake, as. may 'be hellfes consacrées par chacun de nOlis. au travail
ppssif>le;Therefore, 1 I10pe we can npw proceed produétif. J'espère, par cQnséquent, qùe nous
further with.~our :work. ~owever, tqe 'represe~- pourrons dès maintenant poursuivre ce débat. Le
~~t!v~'.opndia said .that h~ wouId llk:etQ make bis ~epréseiltant de l'In~e ~. de!Jlandé à ne prendre
pomts ID regard to the debate tomorrow. That la parole que dèm~~; J'estimeque cette requête
request seems to me to be a teasonable one. est raisonnable.' ' "
. "•. 1 w()nd~r whether bis colleagÙe migh~ perhaps ' Peut-être un membre de sa délégation pourrait-il
address -the SçcùrityCouncil on Kashmir .Dow. dès maintenant' parler sur la question du Çache
TtieSecurity.,CouncilcouIdth~nhear the state- mire?
ment 'b)' MT.. GÔpa1a.s~a.mi' A-YYânga.r. tomorrow.. ;', " ". ' '.', " . " .

On the invitation of the President, Sheikh
Mohamntad Abdullah, representative of India, took
his. place a.t. the 8.ecurity" Counciltable.

The system of' simultaneous interpretation was
adoptedat this point•.

:' Sheikli Mohammad ABDPLLAH(lndia): 1 do not
propo.seto '~make a long. sp~h tbis' aftemoon.
Iprppose simply to.review .the actua1 state of
affaftsprevalliIigat 'present in mycountry.

Sur l'invitation du Président~ le cheik Moham.,.
mad Abdullah, représentant de l'Inde, prend place
à la table du Conseil.

A ce stade des débats, il est faIt usage de l'inter
prétation simultanée.

. ,

.Lè Cheik !4ohammad ABDULLAH (lllde), (tra
dùit de l'anglais); Je n'ai pàs l'intention de faire
un grand' discours cet après-midi. J'ai seulement
l'intention, en prenant la parole devant leCoriseil
de 'sécurité, de lui faire connaître l'état des choses
,qui règne" actuellement dans moli.' pays. .

1 have·heard witllpatience, attention and resp~ J'ai écouté; avec patience, attention et respect,
the statements 'm,ade;by the representative of les discou,rs prononcés ici tantpr le représentant
Pakistan and members of the Security. Council, du Pakistan que par .les membr~s ,du Çonseilde
asweUas thestatements made on various occasions .sécurité. J'aiégalemententend,u 1~8 exposés T''''t''' "'.,
by, the, members .~f ·r;:iY. 'own' delegation. .The ,à plusieurs. reprises par les représeJltants de ma
SecurityCouncil will conc~e that lam pJ:obably propre délégatioJl•. Vous comprendrez sans doute
the one man mast concel'ned in tlUs dispute, que je suis de tous celui qui est le plus directement
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However, thete is the much mor~ important
question' of stating our vicws on very important
suggestions wbich have been made in the course
of this' debate. If the Security Council decides to
hear those views before it proceeds to take the
steps necessary for the framing of a draft ~f a
comprehenSive 'resolution, then 1 shall ask the
Council to permit me to speak tomorrow. If the
Security Council decides that it is not necessary to
proceed in this maq.ner at this stage, and that

, whatever we may desire to say may come appro
priately at a later stage, then 1 shall leave the
matter entirely in the hands .of the Security
CounoU.' ,

•



Comment pourrais-je alors convaincre le Conseil
que ce démenti est entièrement faux 7 Je suis main
tenant à des milliers de kilomètres d'un pays que
j'ai vu de mes propres yeux. J'ai participé à

intér~s!ié dans ce conflit, car je suis originaire de
ce pays même qui est devenu l'objet de discorde
entre les deux États frères de l'Inde et du Pakistan.

Des deux côtés, on a cité un grand nombre
de mes déclarations. Certes, on n'a pas eu tort
de le faire puisque j'ai eu l'avantage - si du
moins e'en est un - de conduire mes compa
triotes dans la voie de la liberté depuis 1931.
Dans l"accomplissement de cette tâche, j'ai beau
coup souffert, j'ai été emprisonné, non point une
ou deux fois, mais à sept reprises, et avec ma
dernière incarcération j'ai dû passer au total neuf
années en prison.

Les troubles survenus dans le Cachemire sont
nombreux. J'ai écouté patiemm.ent les débats du
Conseil de sécurité, mais je suis assez perplexe.
Quelle est, en réalité, la question qui fait l'objet
du différend? Elle n'est nullement de savoir si la
souveraineté du Prince est en discussion, comme
l'a ilit hier le représentant du Pakistan. J'ai été
condamné à neuf ans de prison pour avoir dit
ce qu'il a déclaré à propos du traité de cession
du Cachemire de 1846; je suis heureux qu'il ait
fait cette allusion devant le Conseil de sécurité,
en un lieu et à une heure où la sanction ne peut
l'atteindre. Ce n'est donc point cela que je con
teste, et ce n'est pas cette question qui fait l'objet
du conflit porté devant le Conseil de sécurité. '

Le problème en discussion ici n'est pas la
mauvaise administration de l'État du Cachemire.
C'est moi qui, pour remédier à tous les déf~uts

de cette administration, ai le plus souffert, et je
suis aujourd'hui très heureux d'entendre, pour la
première fois, le représentant du Pakistan soutenir
mes vues.

Quel est donc exactement l'objet du conflit
entre le Pakistan et l'Inde? D'après ce que je
connais des plaintes presentées au Conseil de
sé.curité par ma propre délégation, il est le sui
vant: le Cachemire a accédé au Doll1Ïr>ion de
l'Inde l6galement et en plein accord avel. .Jutes
les dispositions constitutionnelles., Certaines. dif
ficultés se sont élevées concernant la démoërati
sation de l'administration intérieure du Cachemire,
et 'les tribus venant de l'autre côté de la frontière
son,t arrivées en masse dans mon pays ; ~lles' ont
été aidées - et elles le S911t ,encore - par le
Gouvernement du Pakistan, de, sorte que des
conflits plus graves entre le Pakistan et rInd~

sont possibles. 1,'Inde a sollicité l'intervention du
Conseil de sécurité pour demander au Pakistan
de ne pas continuer l'aide qu'il apporte aux tribus
et.de, cesser aussi d'appuyer la révolte intéJ;i'i:ure,
dirai-je, contre les autorités constituées. '

J'aurais compris l'attitude du Pakistan si le
représentant de ce pays était venuhardinlent
devant le Conseil de sécurité et avait dit:« Oui,
nous appuyons ces partisans, ces tribus, parce
que nous estimons que le Cachemire appartient
au Pakistan et non pas à l'Inde, parce que nous
estimons que l'accession du Cachemire à l'Inde
était frauduleuse ». Alors, nous aurions pu dis
cutei' au sujet de cette accession. Mais telle n'était
pas l'attitude adoptée par le représentant du
Pakistan; il a complètement nié que son pays
ait donné le moindre appui soit aux tribus, soit
à ceux qui se battent à l'intérieur de l'État contre
les autorités constituées.

1 should have ut~derstood the -position of the
representative of Pakistan if he hJ.d come boldly
before the Security Council and maintaine:d: " Yes,
we do support the tribesmen; we do support the
rebels inside the State because we feel that Kashmir
belongs to Pakistan and not to India, and because
we feel that the accession of Kashmir to India was
fraudulent" Then we might have discussed the
validity of the accession of the State of Kashmir
to India. But that was not the position taken by the
representative of Pakistan. He completely. denied
that any support was being given by the Govern
ment of Pakistan to either the tribesmen or those
who are in revoit .within the State against, the
constituted authority.'

How am 1 to convince the Security Councilthat
the denial is absolutely untrue7 1 am sitting before
theSeèurity Couneil at a distance of thousands
,of miles ,from my country. 1 have· fought many
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There are many troubles in Kashmir. 1 have
listened patiently to the debate in the Security
Couneil, but 1 feel that 1 am rather confused.
Mter all, what is the point in dispute7The point in
dispute is not that the sovereignty of the Prince is
in question, as the representative ofPakistan stated
yestèrday. After aU, 1have suffered the punishment
of being sentenced to nine years' imprisonment for
saying what the representative of Pakistan said
with regard to the Treaty of Kashmir of 1846.
1 am glad that he said it in the Seeurity Council,
where he is inlmune from any punisbment. There
fore, 1 am not disputing that point, and that is not
the subject of the dispute before' the Seeurity
Council.

The subjeet of the dispute before the Seeurity
Couneil is not the maladministration of the
Princely State of Kashmir. In order toset right
that maladministration, l think 1 have suffered the
most; an,d today, when, for the fust time, 1 heard
the representative of Pakistan supporting my ~ase,

it gave ID:e great pkasure.
Mter aIl, what is the dispute between India and

Pakistan7 From what 1 have learned· from the
complaint brought before the Security COUDcil by
my own delegation, the dispute revolves around
the fact that Kashmir acce-ded legally and constitu
tionally to the Dominion of India. There was some
trouble about the democratization of the Kashmir
administration within ,the State, and the tribesmen
from across the border have poured into my
country. They have been helped and arebeing
helped by the Pakistan Government,with the
result that there is the possibility of a greater
conflagration. between India and Pakistan. India
sought the help of the Security COUDcil so tha:t
Pakistan might be requested to. desist from helping
the tribesmen, and to desist from supporting the
inside revoit, should 1 say, against the lawful
authority.

because J happen to come from that land which
has beliome the bone of contention between the
sister Dominions of India and Pakistan.

l have been quoted profusely on either side,
and rigutly so, because l have had the fortune-or,
should 1 say, misfortune-of leading my coun
trymeu to freedom from 1931 onwards. In this
task, 1 have suffered a great deal. 1 have been
imprisoned not once or twiee, but seven times,
and the last imprisonment carried with it an
aggregate sentence of nine years.
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beaucoup de luttes, avec mes hommes, sur les ~I
frontières du Cachemire. J'ai vu, par moi-même, i
l'appui que le Gouvernement du Pakistan a
accordé en fournissant, non seulement des bases,
mais aussi des armes, des munitions et en donnant,
des instructions aux hommes des tribus. J'ai même
vu ceux qui composaient les forces armées du
Pakistan de l'autre côté cie la frontiè~e.

Mais, puisque le démenti a été donné de manière
si formeUe, il est très difficile pour moi de le
nier, à moins que le Conseil ne donne droit à
notre demande et n'expédie sur les lieux une
commission qui pourrait déterminer si les accu
sations relatives à l'aide fournie par le Pakistan
sont fondées ou non. Si elles ne le sont pas,
l'affaire s'arrête là; si elles le sont, le Conseil
de sécurité devrait prendre les mesures nécessaires
pour conseiller au Pakistan de mettre fin à l'aide
qu'il donne.

Mais alors, ce problème si simple a été obscurci.
D'un côté, le Gouvernement du Pakistan affirme
qu'il n'a rien à voir avec des difficultés qui se
sont produites à l'intérieur de l'État. Ces diffi
cultés, dit-il, ont pour cause le fait que le peuple
combat contre la mauvaise administration du
Gouvernement de Jammu et Cachemire. Oui, nous
combattons et nous avons combattu depuis 1931
contre la mauvaise administration de cet État.
Nous avons exigé que le Gouvernement mt rendu
plus démocratique. Mais comment se fait-il que
le Pakistan soit devenu maintenant le champion
de nos libertés? Je sais fort bien qu'en 1946,
lorsque j'ai lancé le mot. d'ordre (c quittez le
Cachemire ll, Xe chef du Gouvernement du
Pakistan, qui est maintenant le Gouverneur
général, Mohammed Ali Jinnah, s'est opposé à
mon Gouvernement, déclarant que ce mouvem~nt
n'était que celui d'un petit nombre de renégats
et que les musulmans n'ont rien de commun
ave~ ce mouvement. ' .

La ConféEùce musulmane, dont on a si sou
vent parlé, s'est opposée à mon mouvement. La
Conférence a déclaré qu'elle était fidèle au Prince.
~e représentant du Pakistan déclare maintenant
qUe le cheik Abdullah, qui soutenait jadis. le
mouvement « quittez le Cachemire ll, a joint ses
forces à celles du Maharadjah du Cachemire, et
qu'il aurait dit, dans un de ses discours, qu'il
voulait que le Maharadjah soit non seulement
Maharadjah du Jammu, mais aussi celui de
Jammu et Cachemire.

Je désire apporter une rectification. J'ai bien
prononcé ce discours dans Jammu, qui est la
capitale d'hiver de notre pays, mais le contexte
était tout à fait différent. Comme les membres
du Conseil le savent, comme le chef de ma délé
gation le leur a appris, des massacres se sont
produits dans la province de Jammu. Après que
la provjnce du Cachemire eut été envahie par les
tribus et. après que des milliers d'Hindous et de
Sikhs eurent été déracinés des villages du Cache
mire et se furent transférés dans le Jammu, des
vengeances fort regrettables se sont produites. Je
ne pouvais pas me rendre dans la province de
Jammu pour prendre la situation en mains, parce
que j'avais à traiter avec les envahisseurs dans
la province du Cachemire. Mais, dès que j'en ai
eu le temps, j'ai pris l'avion pour me rendre dans
la province de Jammu. Je me suis adressé à
60.000 Hindous et .sikhs dans la ville de Jammu
et je leur ai donné quelques conseils fort nets.

Je leur ai dit cblirement que cette politique de
vengeance ne mènerait à rien de bon, ne leur

The Muslim Conference, which has been talked
about so much, oppased my movement and
dec1ared its 10yaIty to the Prince. The represen
tative of Pakistan now says that Sheikh Abdullah,
once the supporter of "Quit Kashmir", has
joined hands with the Maharaja of Kashmir, and
that in one of my public speeches 1 declared that
1 wanted the Maharaja to be the Maharaja of
Jammu and Kashmir-not the Maharaja of
Jammu only, but the Maharaja of the entire State.
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1 should like to correct the misreporting of my
speech. 1 did deliver that speech in Jammu, which
is the winter capital of our country, but it was in
a different context. As the members of the Security
Council have already heard from the head of my
delegation, some massacres did occur in the Jammu
Province. After the Kashmir Province was raided
by the tribesmen, and after thousands of Hindus
and Silffis were uprooted from the villages and
towns in the Kashmir Province and found their
way into the Jammu Province, there was sorne very
bad retaliation. 1 could not go to Jammu Province
to control that situation, because 1 was busywith
the raiders in Kashmir Province. However, as soon
as Ihad some time, 1 flew down to Jammu
Province, ~,:jdresr~d a gathering of 60,000 Hindus
and ~ikhs in Jammu City, and gave them sorne
plain advice.

battles, aIong with my own men, on the borders
of Jammu and Kashmir; 1have seen with my own
eyes the support given by the Pakistan Govern
ment, not only in supplying bases but in providing
arms, ammunition, direction and control of the
tribesmen; and 1 have even seen the Pakistan
Army forces from across the border.

The denial has come so fiatly that it becomes
very difficult for me to disprove it here before the
Security Council, unless th~ Security Council
aœedes to our request to send a commission to the
spot and to find out first whether the allegations
brought before the Security Cauncil with regard
to the aid given by the Govemment of Pakistan are
correct or incorrect. If they are incorrect, the case
faIls; if they are correct, then the Security Council
should take the necessary steps to advise the
Government of Pakistan ta dèsist from such
support.

But then, this simple issue has been confused.
On the one hand, the Pakistan Government says:
ft We are not a party to the trouble within the
State. The trouble within the State exists because
the people are fighting against the meladministra
tion of the Jammu and Kashmir Government."
Yes, we are fighting. We have been fighting against
the maladmiuistration of that State since 19'31;
we have been demanding democratization of the
Govemment there. But how is it. that today
Pakistan has become the champion of our liberty?
1 know very weIl that in 1946, when 1 raised the
cry of" Quit Kashmir ", the leader of the Pakistan
Govemment, who is the Governor-General now,
Mr. Mohammad Ali Jinnah, opposed my Govern
ment, declaring that this movement was a move
ment of a few renegades and that Muslims as such
had nothing to do with the movement.

1 told them clearly that this policy of retaliation
would bring no good to them as Hindus and Sikhs



The situation Y/BS wr.~s\ining day by day'and the
rninority in our State was feeling very nervous.
As a result, tremendous pressure was brought to
bear upon the State administration to release me
and my colleagues. The situation oùtside demanded
the release of workers of the National Conference,
along with its leader, and we were accordingly
set free.

and would bring no good to thoir leader, because 1serait pas favorable en leur qualité d'Hindous
wbile they could retaliate in one or two ôistricts et de Sikhs et qu'elle serait mauvaise pour leur
where tbey formed the majority, and could even chef. Ils pouvaient exercer la vengeance dans un
wire out the Muslim populat' "'In in these one or ou deux districts où ils se trouvaient en majorité;
two districts, the State happt:hti to have a papula- là, ils pouvaient même exterminer la population
tion which is 80 pel' cent Muslim, and it would musulmane, mais, comme il y a dans l'État
he impossible for them to wipe out the entire 80 pour 100 de musulmans, i11eul' serait impos
Muslim population. The rcsult would ho that the sible d'exterminer toute la population musulmane.
Prince, whom they wanted to support, would Le résultat serait que le Prince qu'ils voulaient
remain the Prince of only two districts, and not appuyer ne resterait..prince que dans deux districts
of the entire State of Jammu and Kashmir. 1 told et non dans tout l'Etat de Jammu et Cachemire.
them thst, if they wanted him to he Prince of Je leur ai donc dit que s'ils voulaient que le Prince
Jammu and Kashmir, they would have to change mt le Prince dans tout cet État: ils devraient
their hehaviour. That was the s~ech1 delivered, changer leur conduite. Tels étaient le discours que
and that was the context in wWch it was made. j'avais prononcé et son contexte.

However, 1have already stated how this trouble Néanmoins, comment ces difficultés commen-
started: It is probable that the representative of cèrent-elles? Le représentant du Pakistan voudra
Pakistan would admit that, when India was divided sans doute reconnaître que, lorsque l'In.de était
into two parts~ my colleagues and 1 were aIl divisée en deux parties, mes collègues et moi
bêhind prison bars. The result of this division of même étions tous en prison. Le résultat de la
India was to start massacres on either side. Where division de l'Inde fut que des massacres commen
Muslims in West Punjab formed the majority, cèrent des deux côtés. Dans le Pendjab occidental,
the killing of Hindus and Sikhs started, and this où les musulmans forment la majorité, le massacre
was retaliated in East Punjab. AlI along our border, des Hindous et des Sikhs a commencé, et dans
massacres of Hindus and Sikhs, on the one hand, le Pendjab oriental il y a eu des représailles.
and Muslims, on the other hand, were a daily Tout le long de notre frontière, des massacres
occurrence. But the State of Jammu and Kashmir, d'Hindous et de Sikhs, d'une part, de musulmans,.
and its people, kept calm. The result was that d'autre 'part, étaient des événements quotidiens.
thousands of refugees, both Muslims and Hindus, Mais l'Etat de Jammu et Cachemire et son peuple
sought refuge in our State and we rendered every demeurèrent calmes. Le résultat fut que des
possible help to aIl of them. milliers de réfugiés, musulmans et hindous, cher-

chèrent asile dans notre État, et nous leur vînmes
en aide dans toute la mesure du possible.

Why was that so? It was because 1 and my Pourquoi en était-il ainsi? Parce que moi-même
., organization never believed in the formula that et ceux de mon organisation n'avons jamais cru
! Muslims and Hindus form separate nations. We 1 à la formule d'après laquelle les musulmans

did not believe in the two-nation theory, nor constituent une nation distincte des Hindous. Nous
in communal hatred or communalism itself. We ne sommes pas partisans de la théorie des deux
beileved that religion had no place in politics. nations, ni partisans de la haine des communautés,
Therefote, when we launched our movement of ni de la théorie de la communauté. Nous estimons
" Quit Kashmir" it was not only Muslims who que la religion n'a rien à voir avec la politique.
su1fered, but our Hindu and Sikh comrades as weIl. En conséquence, lorsque nous avons amorcé notre

.! That created a strong bond of unity between all mouvement ,( quittez le Cachemire n, non seule
, ; the communities, and the result was that whiIe ment les musulmans mais nos camarades sikhs
; 1 Hindus, Sikhs and Muslims were fighting eac;h et .hindous ont partagé nos souffrances. Cela a

other aIl along the border, the people of Jammû créé un grand élément d'affinités entre toutes les
and Kashmir State-Muslims, Hindus and Sikhs communaut~s. En conséquence, alors que, le long
alike-remained calm. de la frontière, les Hindous et les Sikh" et les

musulmans se combattaient les ,uns les autres, les
peuples de l'État Jammu et Cachemire, qu'ils
fussent musulmans, Hindous ou Sikhs, demeuraient
calmes.
. C'est alors que la situation se mit à empirer
de jour en jour. La minorité de notre État com
mençait à s'énerver, et des pressions étaient
exercées sur l'administration de l'État pour que
mes collègues et moi-même fussions libérés.
A l'extérieur aussi, la situation était telle que la
libération des membres de la Conférence nationale
et de son chef devenait nécessaire. Nous fûmes
donc libérés.

Sitôt après notre libération, nous nous sommes
trouvés en présence du grave problème que voici:
où le Cachemire doit-il aller? Doit-il se rattacher
au Pakistan, doit-il se rattacher à l'Inde ou doit-il
rester indépendant? Nous .avions à choisir entre
ces trois solutions, ainsi que l'ont fait tous les
autres États indiens. Le problème était très com
plexe, et j'ai dit au peuple de mon pays que cette
question, bien que très importante, n'était néan
moins que secondaire. La question essentielle était
notre propre libération du joug ~.utocratique du
Prince. C'est pour cette libération que- nous
avions combattu pendant dix-sept ans. Notre but
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n'était pas encore atteint; j'ai donc dit à mon
peuple que nous r.evions d'abord acquérir notre
liberté et que, une fois libérés, nous pouuions,
en hommes libres, déterminer où se trouve notre
intérêt. Le Cachemire est un État frontière; il a .
don~ une frontière commune avec l'Inde et le
Pakistlln. Dans ces conditions, le peuple dù
Cachemire a des avantages et des inconvénients
dans les tl'ois solutions.

Bien i;lntendu, il était impossible de décider de
ce problème capital avant d'avoir acquis notre
propre liberté. C'est pourquoi notre slogan devint:
« liberté avant l'accession ll. Certains de mes amis
du Pakistan. sont venus me trouver à Srinagar.
J'ai eu avec eux une discussion à cœur ouvert
au cours de laquelle je leur ai expliqué mon point
de vue. Je leur ai dit carrément que quelle que
soit et quelle qu'ait pu être l'attitude du Pakistan
envers notre mouvement de libération, elle n'exer
cerait aucune influence sur notre jugement, pas
plus d'ailleurs que l'amitié du Pandit Nehru et
du Congrès ni l'appui qu'ils ont donné à notre
mouvement de libération, si nous estimions que
l'intérêt de 4 millions d'habitants du Cachemire
était dans l'accession au Pakistan;

J'ai prié ces amis du Pakistan de ne pas nous
forcer à prendre une décision trop lapide, et je
leur ai demandé qu'ils nous laissent du temps,
tout en appuyant notre mouvement de libération.
J'ai ajouté qu'une fois la libération acquise, ils
devraient nous accorder un délai pour nous per
mettre d'examiner ce problème important. Je leur
ai dit que l'Inde avait accepté ce point de vue
et ne nous obligeait pas à prendre de décision.
Un accord de statu quo a été de fait condu avec
le Pakistan et l'Inde. Mais le chef de 18. délégation
de l'Inde a déjà exposé au Cûnseil de sécurité
l'attitude qu'a eue alors le Pakistan à notre égard;

Pendant que je p01Jrsuivais ces conversations
et ces négociations avec les amis dont j'ai P!U'lé.
j'ai envoyé un de mes collaborateurs à Lahore,
où il a rencontré le Premier Ministre du Pakistan,
Liaquat Ali Khan, ainsi que d'autres hauts 'digni
taires d.u Gouvernement du Pendjab occidental.
Il leur a présenté le même point dè vue et leur
a demandé oe nous laisser le tèmps de réfléchir
à cette grave question. !lIeur a demandé de nous
aider d'abord à acquérir notre liberté au lieu' de
nous obliger à prendre une décision dans un sens i
ou dans l'autre. Pendant que ces négociations se '
poursuivaient, j'ai appris un beau matin qu'une
attaque en règle avait été effectuée par des enva
hisseurs à Muzaffarabad, ville frontière de la
province du Cachemire.

Le représentant du Pakistan a déclaré que, dès
ma libération, je m'étais rendu à Delhi afin de '
négocier l'accession du Cachemire à l'Inde. Cela 1

n'est pBS exact. Notre collègue du Pakistan ne !

s;1it probablement pas que, pendant que j'étais
en pri!\on, j'ai été élu Président de la Conférence
du peuple de l'Ind.e tout entière. Dès ma libéra
tion, il m'a fallu assumer ce poste et, par consé·
quent, j'ai convoqué une réunion du Bureau
exécutif de cette Conférence à Delhi, ce. dont
j'avais informé le Premier Ministre du Pakistan.
Je lui ai annoncé en fait que, dès mon retour
de Delhi, je désirais me mettre en rapport avec
lui pour discute!" mon point de vue. Je ne me
suis pas rendu à Delhi pour conclure, au nom
du Cachemire, quelque accord que ce fût, car,
bien que libéré, j'étais toujours considéré comme
un rebelle.

Je pourrais informer le représentant du Pakistan
que, bien que je sois sans aucun doute le

teen years. We had not achieved th"t goal, and
therefore 1 told ••1Y people that we must do sa
first. Then, as Cree men, we should have to decide
where our interests lay. Bein~ a frontier State,
Kashmir has borders with both Pakistan and
India, and there are advantages and disadvantages
for the people of Kashmir attaohed ta each of th!';
three alternatives to which 1 have ref~rred.

While 1 was engaged in these conversations and
negotiations with friends from Pakistan, 1 sent
one of my colleagues to Lahore, where he met
the Prime Minister of Pakistan, Mr. Liaquat Ali
Khan, and other high dignitaries of the West
Punjab Government. He placed the same point of
view before them and requested that they should
aUow us time to consider this vital question, first
helping us ta achieve our liberation instead of
forcing us to declare our decision one way or the
other. Then, one fine morning while these negotia
tions were proceeding, 1 received news that a full;.
fledged attack had been camed out by the raiders
on Muzaffarabad, a frontier town in the Kashmir
Province.

Naturally, as 1 have inmcated, we could not
decide t,his aU-important issue before achieving
our own iiberation, and our slogan became
" Freedom berore accession ". Sorne fiiends from
Pakistan met me in Srinagar. 1 had a heart-to-heart
discussion with them and explained my point of
view. 1 told them in plain words that, whatever had
been the attitude of Pakistan towards our freedom
movement in-the past, it would not infiuenc-e us in
our judgment. Neither the friendship of Pandit
Jawaharlal Nehru and of Congress, nor their
support of our freedom movement, would have
any infbwnce upon our decision if we felt that the
interests of four million Kashmiris lay in our
ac.,;ession ta Pakistan.

1 requested them not to precipitate this decision
upon us but ta allow us time, supporting our
freedom movement th~ while. 1 added that once
we were free they should allow us an interval ta
consider this aU-important issue. 1 pointed out
that lndia had accepted this point of view and was
not forcing us ta· decide. We had, in fact, entered
into a standsti1l agreement with both Pakistan
and India, but the leader of the Indian delegation
has already explained ta the Security Council what
Pakistan· did to us.

1 might inform the representative of Pakistan
that although 1 am beyond doubt theheadof the

The representative'of Pakistan has stated that
immediately upon my release 1 went down to
Delhi to negotiate the aécession of Kashmir to
lndia. That is not a facto He probably does not
know that while in gaol 1 was elected President
of the AU India States People'sConference, and
that immediately upon my release 1 had to take
up my duties. Accordingly, 1 had called a meeting
of the executive of that Conference in Delhi, a fact
wmch 1 had conveyed ta the Prime Minister
of Pakistan. Indeed, 1 had told the Prime Minister
ofPakistan that immediately upon my return from
Delhi 1 should take the opportunity of meeting him
personally to discuss my point of view with him.
1·didn9t go to Delhi to concludeany agreement
on· behalf of Kashmirbecause, although released~

1 was still considered a rebet
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A l'arrivée dp,s envahisseurs sur notre territoire,
des massacres ont ('lU lieu dont furent victimes
des milliers de personnes, comprenant une majo..
rité d'Hindous et de Sikhs mais aussi des musul
mans. Il y a eu des pillages et des rapts de milliers
de jeunes filles. Les envahisseurs se sont approchés
des portes de la capitale d'été, Srinagar. Dans
cet état de choses, l'administration civile et
militaire, l'appareil de police, tout s'écroula. Le
Maharadjah, avec sa cour, dut fuir la capitale
en pleine nuit. Une panique complète s!ensuivit.
Le pays se trouvait sans direction. C'est alors
que se manifesta J'action de la Conférence natio
nale, laquelle offrit ses 10.000 volontaires qui
assumèrent l'administration du pays, la garde des
banques, des bureaux, de tous les immeubles de
la capitale. C'est ainsi que naquit l'administration
que l'on sait. Nous étions là de facto. Il fallait
bien que quelqu'un se chargeât de l'administra
tion. Ultérieurement, le Maharadjah sanctionna
l'événement.

Le cheik Abdullah, dit-on, est l'ami du Pandit
Nehru. C'est un fait. C'est pour moi un honneur
qu'un si grand homme m'appelle son ami. Je
dois ajouter qu'il se trouve être, lui aussi, ori
ginaire du Cachemire. Nous sommes unis par la
force du sang. Je n'y puis rien si le Pandit Nehru
me fait cet honneur d'être mon ami. Mais cela
ne veut pas dire que pour le prix de son amitié
je m'en vais vendre les millions de mes com
patriotes qui souffrent avec moi depuis dix-sept
ans. Je ne sacrifierai pas les intérêts de mon pays.
Je ne suis pas homme à faire cela.

J'étais en train d'expliquer les origines du dif
férend, la manière dont le Pakistan voulait nous
rendre esclaves. Le Pakistan n'avait aucun intérêt
à notre libération, sans quoi il ne se serait pas
opposé à notre mouvement pour la liberté. Le
Pakistan nous aurait soutenus lorsque des milliers
de mes compatriotes étaient enfermés, et des
centaines d'entre eux furent fusillés. Les journaux
et les chefs du Pakistan adressaient des insultes
au peuple du Cachemire, qui souffrait ces tour
ments.
. Tout à coup, le Pakistan se présente devant
l'opinion publique mondiale comme le champion
de la liberté du peuple de Jammu et Cachemire.
Peut-être est-il possible à certains· de le croire.
Pour ma part, cela m'est difficile.

Lorsque nous nous sommes refusés à nous plier
aux tactiqaes de coercition du Pakistan, il a com
mencé une agression en règle et a encouragé les
tribus à attaquer. Il est absolument impossible
pour les tribus de pénétrer dans ce territoire si
elles n 'y sont pas encouragées par le Pakistan,
dont elles doivent obligatoirement traverser le
wrritoire pour atteindre l'État de Jammu et
Cachemire. Les tribus ont reçu des centaines .}
camions, des milliers de litres d'essence. des
milliers de fusils, des munitions, toute l'aide dont
une armée a besoin. Nous le savons car, après
tout, nous sommes de ce pays. Ce que les gens
du Pakistan n'avaient pu réaliser par le blocus
économique, ils voulaient le réaliser par une véri
table agression.

de l'administration de l'État du Cachemire, je ne
suis pas Premier Ministre, et que plus exactement
je suis le chef de « l'administration de crise Il.

Ce n'est pas, sur le désir du Mahal'adjah - et je
ne suis pas sftr qu'il le désire, même actuellement
- mais sur le désir du pet1ple de mon pays que
j'occupe ce poste.

Then, suddenly, Pakistan comes before the bar
of the world as the champion of the liberty of the
people of Jammu and Kashmir. The world may
believe this, but it is very difficult for me to believe.

When we refused the coercive tactics ofPakistan,
it started full-fledged aggression and encouraged
the tribesmen in tbis activity. It is absolutely
iD?-possible for the tribesmen to enter our territory
Wlthout encouragement frOID Pakistan, because
if is necessary for them to pnss through Pakistan
territory to reach Jammu and Kashmir. Hundreds
oftrucks, thousands ofgallons ofpetrol, thousands
of rifles, ammunition, and all forros ofhelp that
anarmy requires, were supplied to them. We know
tbis. After aU, we belong·to that country. What
Pakistan could not achieve by the use of the
econom!c blockade if wanted to achieve by full
fledged aggression.

It is said that Sheikh Abdullah is a friend of
Panèit Jawaharlal Nehru. Yes, 1 admit that. 1 feel
honoured that such a great man c1aims me as bis
friend. And he happens to belong to my own
country: he i8 also a Ka~hmiri, and blood is
thicker than water. If JéOwaharlal gives me that
honour, 1 cannot help it. He is my friend. But that
does not mean that, because of bis friendsbip,
1 am going to betray the millions of my people
who have suffered along with me for the last
seventeen years and sacrifice the interests of my
country. 1 am not a man of t~.:'.t calibre.

1 was explaining how the dispute arose-how
Pakistan wanted to force this position of slavery
upon us. Pakistan had no interest in our liberation
or it would not also have opposed our freedom
movement. Pakistan would have supported us
when thousands of my countrymen were behiud
bars and hundreds were shot to death. The
Pakistani leaders and Pakistani papers were
heaping abuse upon the people of Kashmir who
were suffering these tortures.

administration of Kashmir State, 1 am not the
Prime Minister. 1 am head of the Emergency
Administrat;on, and that not because the Maharaja
of Kashmir wished it. In fact, 1 do not know
whether the Maharaja wishes it even now. 1 hold
the position because the people of my country
wish me to be at the helm of affairs in Jammu
and Kashmir State.

When the raiders came to our land. massacred
thousands of people-mostly Bindus and Sikhs,
but Muslims, too-abducted thousan1s of girls,
Hindus, Sikhs and Muslims alike, looted our
property and almost reached the gates of our
summer capital, Srinagar, the result was that the
civil, military and police admini~,trations failed.
The Maharaja, in the dead of night. left the capital
along with his courtiers, and the result was
absolute panic. There was no one to take over
control. In that hour of' crisis, the National
Conference came forward with its 10,000 volun
teers and took over the administration of the
country. They started guarding the batiks, the
offices and houses of every person in the capital.
This is the manner in which the administration
changed hands. We were de facto in charge of the
administration. The Maharaja, later u,;}, gave it
a legal forro. .
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Je supposais que le monde s'était débarrassé
des Hitler et des Gœbbels. Mais, à en juger par
ce qui s'est passé, par ce qui se produit dans
mon pauvre pays, Je suis convaincu que leurs
âmes n'ont faIt que transmigrer dans le Pakistan.

Nous sommes attaqués tous les jours. Des
milliers d'hommes traversent la frontIère, rasant
les villages de notre pays. C'est cela qui se pro
duit. Nous le constatons de nos propres yeux.
Pourtant on nous déclare: le Pakistan est étranger
à tout cela et ne s'y intéresse nullement.

Mais que demandons-nous? Seulemen~ que le
Conseil de sécurité délègue des personnes chargées
de constater sur place ce qui se passe.

Si le Pakistan venait et disait: « nous doutons
du caractère légitime de l'accession », je se!ais
prêt à discuter la légalité de l'accession de 1':6tat
de Jammu et Cachemire à l'Inde. Mais il dit
maintenant: « Nous voulons un plébiscite. Nous
voulons 9.ue le peuple du Cachemire puisse
exprimer hbrement son opinion, sans nulle pres
sion, en ce qui concerne l'État auquel il veut
accéder. »

Une telle offre a été faite il y a longtemps déjà
non seulement par le peuple du Cachemire au
Pakistan, mais aussi par le Premier Ministre de
l'Inde, à uue époque où il n'avait nullement
besoin de la faire car le Cachemire était en péril.

Nous avions compris que le Pakistan ne nous
accorderait pas de délai. Nous devions, soit per-
mettre que recommençât l'odyssée de nos amis Then, f,

et parents de Muzaffarabad, Baramula, Srinagar the 4 milli
et d'autres villes et villages, soit rechercher l'assis- Kashmir

tance d'une autorité extérieure. administra

Dans ces circonstances, le Maharadjah et le be brough

peuple du Cachemire prièrent le Gouvernement where do
de l'Inde d'accepter notre accession. Le Gouver- propose t

nement de l'Inde aurait pu aisément accepter ,secured?

cette demande, et dire: « Nous acceptons votre i-A No. From
accession et vous viendrons en aide Il. Le Premier J speaking,
Ministre de l'Inde n'était nullement obligé de! request

déclarer, en acceptant: « L'Inde ne veut pas tirer i ofJammu
profit de la situation difficile dans laquelle se :; 1 do not fi

trouve le Cachemire; elle accepte l'accession parce ii all, one
que sans cette accession elle ne peut vous accorder; or tOOt si

d'aide militaire; mais, une fois le pays délivré 1 If electi

des env~hisseurs et des pillards, l'accessi0!l ~evra! Kingdom
être ratifiée par le peuple Il. Or, telle a éte 1offre ~:(~ Labour G

faite par le Premier Ministre de l'Inde. "••~ to Mr. At
') Because y

, . ',,~ Party, yo

Telle a été l'offre faite au Gouvernement du 0/: labour vot

Pakistan par le peuple du Cachemire. Mais illa;: We. must

rejeta, .parce qu'à l'ép09,ue le Pakistan estima~t i ••~ until our
qu'en une semaine il seralt en mesure de conquénr ,'j

l'ensemble de l'État de Jammu et Cachem,ire, t Howeve
mettant le monde en face du fait accompli, ainsi .~ Abdullah
que cela s'était passé en Europe quelques années ,~his point

auparavant. La même tactique fut employée. 'li he canno

Mais comme elle a échoué, le Pakistan s'adresse .~ impartial

maintenant à l'opinion publique mondiale en ~~ As .1 h
déclarant: « Nous ne voulons rien; nous voulonsz'f< Secunty
seulement que notre peuple soit laissé libre de:1 there beca

choisir son propre sort. Et pour cela, il faut "'~ people wis

organiser un plébiscite Il. Il n'y a pas de conflit )ili on .earth

à ce sujet. Après tout, c'est là l'offre faite par 1Wbhihin~h 1
le Premier Ministre de l'Inde et par le peuple -; e dm
du Cachemire. ilcease to h
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1 had thought a11 along that the world had got
!id of the Bitters and Goebbels, but, from what
has happened and what is happening in my poor
country, 1 am convinced they have only trans~

migrated their souts into Pakistan.

We are heing attacked daily. Thousands of
armed men come across the Pakistan border and
raze each and every village of our country to
the ground. That is what is actually happening.
We see it daily with our own eyes, and yet we are
heing told that Pakistan has nothing to do with
this-that it is not at a11 interested.

What do we request? We request nothing more
than that the Security Council should send sorne
members to this area to see for themselves what
is happening there.

If Pakistan comes forward and says, cr Wc
question the legality of the accession," 1 am
ptepared to discuss whether or not the, accession
of Jammu and Kasbmir to India was legal. How
ever, now they say, CI We want a plebiscite; we wa.nt
to obtain the free and unfettered opinion of the
people of Kashoùr. There "'.1ould be no pressure
~erted on the people and they should make the
free choice as to the State to which they wish
to accede."

Not only is this the offer tOOt was made by the
people of Kashmir to Pakistan long, long ago,
but it is the offer made by the Prime Minister of
India at a time when, 1 think, he had not the
sllghtest need for making it, as Kashmir was in
distress.

We realized that Pakistan would not allow us
any time, that we had either to suffer the fate ofour
kith and kin of Muzaffarabad, Baramula, Srinagar
and other towns and villages, or to seek help from
some outside authority. .

Under those circumstances, both the Maharaja
and the people of Kashmir requested the Govern
ment of India to accept our accession. The
Government of India could easily have accepted
the accession and could have said, CI AlI right,
we accept your accession and we shaH render this
help." There was no necessity for the Prime
Minister of India to add .the proviso, when
accepting the accession, that " India does not want
to take advantage of the difficult situation in
Kashmir. We Will accept this accession because,
without Kasbmir's aceeding to the Indian
Dominion, we are not in a position to render any
military help. But once the,country is free from
the raiders, marauders and looters, this accession
will he subject to ratification by the people." That
was the offer made by the Prime Minister of fudia.

That was the same offer which was made by the
people of Kashmir to the Government ofPakistan,
but it was refused because at that time Pakistan
felt that it could, within a week, conquer the
entire Jammu and Kashmir State and then place
thefait accompli hefore the world, just as happened
some time ago in Europe. The same tactics were
used.

But, having failed in those tactics, Pakistan now
comes before the bar of the world, pleading: " We
want nothing; we only want our people to be given
a free band :in deciding their own fate. And in
deciding their own fate, they must have a ple
biscite.." There is no dispute as to that. After all,
ibis is theoffer that was made by the Prime
Mînister of lndiaand by the people of Kashmir.



Therefore, Pakistan's position cornes down to
this: that the 4 million people of that State should
have no hand in running the administration of
their own country. Someone else must come in for
that purpose. Is that fair? Is that just? Do the
members of the Security Council wish to oust the
people of Kashmir from runni&g their own
administration ·and their own country?

They then continue and say: Il No, a plebiscite
cannot he fair and impartial unless and until there
is a neutral administration in the State of Jammu
and Kashmir," 1 have failed to undefStand this
terminology with reference to a " neutral adminis
tration ". After all, what does " neutral administra
tion Il mean?

The representative of Pakistan has stated that
Sheikh Abdullah, because he is a friend of
Jawaharlal Nehru, because he has had sympathy
for the Indian National Congress, because he has
declared his point of view in favour of accession to
Inma, and because he is head of the Emergency
Administration, cannot remain impartial. There
fore, Sheikh Abdullah must depart.

Let us suppose that Sheikh Abdullah goes. Who
is to replace Sheikh Abdullah? It will be someone
from amo"-gst the 4 million people of the State
of Jammu and Kashmir. But can we flnd anyone
among these 4 million people whom we can caU
impartial'l After aIl, we ·are not logs of wood;
we are not dolls. We must have an opinion one
way or the other. The people of Kashmir are either
in favour of Pakistan or in favour oflndia.
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Mais le Pakistan va plus loin et dit: « Non,
un plébiscite ne saurait être juste et impartial,
à moins qu'il n'y ait une administration neutre
dans l'État de Jammu et Cachemire ». Or, le sons
de ces tN'mes à propos de l' l( administration
neutre » m'échappe, Après tout, que signifie
« administration neutre »?

Le représentant du Pakistan a déclaré que le
cheik Abdullah, du fait qu'U est un ami du Pandit
Nehru, du fait qu'il a des amis au Congrès national
de l'Inde, du fait qu'il a exprimé son point de vue
en faveur de l'accession du Cacbemire à l'Inde,
du fait qu'il dirige une administration exception
nelle, ne peut pas demeurer impartial et que, par
conséquent, il n'a qu'à s'en aller.

Imaginons un instant que le cheik Abdullah
se retire. Qui le remplacera? Un des 4 millions
d'habitants de l'État du Cachemire? Mais pourrez
vous trouver quelqu'un que vous puissiez consi
dérer comme impartial parmi ces 4 millions de
personnes? Nous ne sommes pas dell poupées;
nous ne sommes pas des êtres insensibles. Nous
avons des opinions dans un sens ou dans l'autre,
et les habitants du Cachemire sont soit pour le
Pakistan, soit pour l'Inde.

Par conséquent, le résultat est le suivânt: pour
qu'une administration soit impartiale, suivant la
conception du représentant du Pakistan, il faudrait
que les 4 millions d'habitants du Cachemire n'y
participent en aucune manière. Il faudrait que ce
soit quelqu'un d'autre qui vienne administrer le
territoire. Est-ce une solution juste? Les membres
du Conseil de sécurité veulent-ils empêcher le
peuple du Cachemire de faire fonctionner sapropre
administration et de gouverner son propre pays?

Then, for argument's sake, let us suppose that Si, par hypothèse, nous admettions un instant
the 4 million people of the State of Jammu and. que les 4 millions d'habitants du Cachemire se
Kashmir agree to have nothing to do with the mettent d'accord et acceptent de ne pas participer
administration oftheir country; someon~ else must à l'administration de leur pays, il faudrait faire
be brought into the country for this purpose. From venir quelqu'un de l'extérieur. Les membres du
where do the members of the Security Council· Conseil de sécurité proposeraient-ils de faire venir
propose that such a neutral individual may be un admïnistrateur neutr~ de l'Inde? Non. Un
secured? From India? No. From· Pakistan? administra.teur du Pakistan? Non. Un adminis
No. From anywhere in the 'V0rld? No. Frank1y trateur d'un endroit quelconque du monde? Pas
speaking, even if the Security Cauncil were to davantage, car, pour parler franchement, il fau
request Almighty God to aè.minister the State drait que ce soit Dieu le Père qui fût chargé d'une
of Jammu and Kashmit dudng this interim period, administration de ce genre, et je ne suis même
1 do not feel that He could act impartially. Mter pas sûr que lui-même soit impartial! On ne peut
aIl, one must have sympathy either for this side s'empêcher ô'éprouver des sympathies pour l'un
or that side. ou pour l'autre.

If elections were to be held in the United Si des élections devaient avoir lieu dans le
Kingdom sometime after tomorrow, with the Royaume-Uni, dans un proche avenir, al(lrS que
Labour Government in power, would anyone say le Gouvernement travailliste est au pouvoir" vien,;.
to Mr. Attlee: "The elections are now going on. drait-on dire à M. Attlee: « Les élections vont
Because you happen to belong to the Labour avoir lieu. Puisqu'il se trouve que vous appartenez
Party, your sympathi~s will be in favour of the au Parti travailliste, vos sympathies seront en

nement' du labour vote. Therefore, you had better clear out. faveÙI des travaillistes. Vous feriez donc bien de
Mais il la We must have a neutral man as Prime Minister vous retirer. Nous devons avoir un Premier

ln estimait until our elections are finished "? Ministre neutre jusqu'à ce que nos élections soient
econquérir terminées»?
Cachemire, However. we have been told that Sheikh Or on nous dit: « Le cheik Abdullah doit se
lmpli. ainsi Abdullah must walk out because he hasdeclared retirer, car son point de vue est bien connu: il
lues années bis point of view in favour of India. Therefore, est en faveur de l'Inde. Par conséquent, il ne peut
Ilployée. he cannot be impartial. We must have some être imparti~l 1'.Ious voulons quelqu'un d'impar-
ln s'adresse impartial man; we must have some neutral man. tial et de neutre. »
.ondiale en As 1 have submitted to the members of the Comme je vous l'ai dit, il. se trouve que le
)US voulons Security Council, Sheikh Abdullah happens to be cheik Abdullah occupe son poste parce que le
isé libre de there because the people wish it. As long as the peuple le désire. Tant que cela' sera le cas, je
ela, il faut people wish it, 1 shall be there. There is no power resterai où je suis. Aucun pouvoir au monde ne
s de conflit on .earth which can displace me from the position pourra me faire quitter la position que j'ai acquise
le faite par whi~h 1 have t~ere. As long as the people are de la sorte. Tant que le peuple m'appuieraj je
r le peuple behind me, 1 WIll remain there. Once the people rellterai à mon poste. Si le peuple cesse de m'ap"

" cease to have any faith in me, 1 will not be there. puyer, alors je me retirerai.

j /":,":c·' . ,..,.., "'~~~~"'~III••
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Si vous demandez à l'armée indienne, qui est
la seule force protectrice contre ces envahisseurs,
de se retirer, alors vous livrez tout le pays au chaos.
Un homme qui a souffert depuis dix-sept ans
pour la liberté et la libération de son pays n'aime
rait pas qu'une armée étrangère l'occupât.

Mais, quelle est la situation actuelle? Si je
demande à l'armée indienne d'évacuer le Cache
mire, comment vais-je protéger mes compatriotes
du pillage, de la mise à feu, de l'assassinat et du
rapt dont ils sont aflligés depuis des mois? Quelle
alternative avons-nous? Le Premier Ministre de
l'Inde, il y a bien longtemps déjà, a déclaré que
son Gouvernement n'a pas l'intention de main
tenir son armée au Cachemire de façon perma
nente. Il a dit: Il Nous ne resterons là qu'aussi
longtemps que les troubles se poursuivront. Dès i

que l'ordre sera rétabli, dès que les tribus seront;
repoussées, l'armée indienne se retirera..» Nous
avons là une promesse formelle.

On ne saurait craindre, puisque l'armée indienne .
est là, que cette armée intervienne pour empêcher
un vote libre. N'y aura-t-il pas une commission
du Conseil de sécurité pour observer la situation?
L'armée indienne ne doit pas aller dans chacun
des villages. Elle ne sera stationnée qu'à des points
stratégiques, de telle façon qu'elle puisse se rendre
aux endroits menacés près de la frontière. L'armée
est là pour réprimer les désordres pouvant se
produire en un lieu quelconque de l'État; c'est
tout. L'armée n'est pas omniprésente; elle ne sera
pas à èô'té de chaque urne.

On demande ensuite s'il ne serait pas possible
d'organiser un contrôle conjoint, les armées de
l'Inde et les armées du Pakistan étant·à l'intérieur
de l'État, afin d'y contrôler les opérations. C'est
là une singulière idée. En somme, le Pakistan
voudrait réaliser par ce·moyen détourné ce qu'il
ne peut réaliser par d'autres. Le Pakistan voudrait
que ses armées s'installent à l'intérieur de l'État
pour y commencer le comba:t; cela n'est pas
possible.

Après tout, c'est la situation au Cac.hemire que
nous discutons. Je devrais dire que nous jouons
la tragédie de Hamlet sans le Prince du Danemark.

Nous avons déclaré, une fois pour toutes, que
le vote serait libre, et nous avons dit: «Nous ne
voyons aucune objection à ce que la commission
du Conseil de sécurité vienne dans notre pays
et nous donne des conseils sur la façon d'organiser'
le plébiscite et d'assurer son impartialité. Nous
ne nous y opposons pas. li Notre Gouvernement
est prêt à assurer jusqu'à la dernière virgule l'im
partialité du vote.

Ma'') organiser un pléhiscite impartial est une
<:b.ose, et participer à l'administration de l'État
(10 est une autre. En réalité, de quoi s'agit-il?
Il s'agit de faire en sorte qu'aucune influence ne
s'exerce sur les électeurs, dans un sens ou dans
l'autre. Le peuple doit être libre de voter confor
mément à ses propres intérêts. Nous sommes prêts
à assurer cette liberté.

On prétend, d'autre part, que la liberté de vote
ne peut exister tant que l'armée indienne reste
dans l'État de Jammu et Cachemire. Il n'est guère
aisé de brosser un tableau complet du pays dans
certaine~ parties duquel existe le chaos actuel.
Des combats se déroulent. Des membres de tribus
sont là, par milliers, prêts à profiter de la moindre
faiblesse de l'État.

We have declared, once and for aU, that there
shall be freedom of voting, and for that purpose
we have said: 1/ Let anyone come in; we have
no objection. Let the Commission of the Security
Council on India·come into our State and advise
us how we should take a vote, how we should
organize it, and how it can be completely impartial.
We have no objection.~~ My Government is ready
to satisfy, to the last comma, the impartiality ofthe
vote.

But to have an impartial vote is one tbing;
to have a say in the administration of the State
is il differf.lnt tbing entirely. After all, with what
are we concerned? We areconcerned only with
the fact that no influence shall be exercised over
the voters, either in one way or in another. The
people shaU be free to vote according to their own
interests. We are ready to accede to that.

It is then said: 1/ You cannot have freedom of
voting as long as the Indian Army remains in the
State of Jammu and Kashmir." It is probably very
difficult fur me to draw a full picture of what is
going on in that country. There is absolute chaos
in certain parts ofthe country; fighting is going on,
and thousands of tribesmen are there, ready to
take advantage of any weakness on the part of the
State of Jammu and Kashmir.

Once we ask the Indian Army,which is the only
proteetive force in Kashmir against these marau
ders, to clear out~ we leave the country open to
chaos. Mter aU, one who has suffered for the last
seventeen years, in attempting to secure the
{reedom and liberation of bis own countr)" would
not like an outside army to come in and to remain
in the country. .

However, what is the present situation? If1 ask
the Indian Amly 10 clear out, how am 1 going to
proteet the people from the looting, arson, murder,
and abduction with wbich they have been faced
all these long months? What is the altelnative?
The Prime Minister of India long ago declared
that· the Government of India has no intention
of keeping its army permanently stationed in
Kashmir. He stated: "We are there only as long
as the country is in turmoil. Once law and order.
are established, once the marauders and the tribes
men leave the country, we will withdraw our
army," That pledge is aiready there.

Thereneed be no fear, since the Indian Army
is there, that this al'my will interfere in the exercise
'of a free vote. After aU, a commission of the
Security Council will be there in order to watch.
The Indian Army does not have to go into every
villàge. It will be stationed at certain strategic
points, so that in the event of danger from any
border, the army will be there to proteet that
border. The army is there to curb disorders
anywhere in the State; that isall. The army will
not· be îneach and every village in order to watch
each and every vote.

It is thensaid: "Can we not have a joint
control? Can we not have the annies of Pakistan'
and India inside the State in order to control the
situation?" This is an unusual idea. What
Pakistan could not achieve through ùrdinary
means, Pakistan wishes to acbieve by entering
through the back door, so that it may have its
armies inside the State a.nd then start the fight.
That is not possible.

Mter aU, we have been discussing the situation
in Kasbmir. 1 should say that we have been
playing the drama of HamIet without the Prince



Cette question a été obscurcie par de nombreuses
autres questions et par différents intérêts. J'ai
exprimé l'avis, au cours de conversations offi
cieuses, que les deux points à régler sont les
suivants: en premier lieu, comment aboutir à cette
administration neutre et impartiale; en second
lieu, l'armée indienne devra-t-elle ou non demeurer
au Cachemire?

Tout le monde est d'accord pour dire que
nous devons avoir un plébiscite et que l'acces
sion doit être ratifiée par le peuple du Cachemire,
librement et sans qu'aucune pression ne soit exer
cée de part et d'autre. Tout le monde admet cela,
sans aucune divergence. Le seul conflit qui se soit
fait jour résu1te de ce qu'il a été suggéré que,
pour obtenir que le vote soit libre, il faut changer
l'administration. A cela, nous .répondons :« non Il.

Les forces de l'Inde et du Cachemire sont prêtes
à faire face aux tribus, à s'entendre avec le peuple
du Cachemire et à établir dans cet État une forme
démocratique de gouvernement. Tout cela sera
fait. Nous ne voulons pas que ·le Pakistan nous
aide à réprimer une révolte intérieure ou à
repousser les 1'ilembres des tribus. Nous ne cher
chons pas l'appui du Pakistan à cette fin. Nous
voulons que ce pays, voisin du Cachemire, demeure
avec nous en relations amicales et ne vienne pas
en aide, directement ou indirectement, à ceux qui
causent des troubles dans le Cachemire. Le
Pakistan déclare. qu'il ne donne aur.:une aide de
cette nature. Nous vous demandons d'envoyer
sur place une commission pour vérifier si le
Pakistan a contribué à ces troubles. Et, s'il est
prouvé par cette commission que le Pakistan
donne une telle aide, nous vous prions de lui
demander d'y mettre fin. Si le Pakistan ne la
donne pas, on pourra également le prouver.

Le peuple du Cachemire porte à cette question
un intérêt vital. Quatre millions d'hommes au
Cachemire sont vivement intéressés à toute
cette affaire. J'éprouve de la sympathie pour le
peuple de Poonch et pour celui de Mirpur. Le
représentant du Pakistan voudra sans doute bien
admettre que j'ai beaucoup souffert pour le peuple
de Poonch, aussi bien que pour le peuple de
Mirpur. Il n'y a, sur la question de la démocrati
sation au sein de l'administration, aucune diver
gence de vues entre moi-même, mon parti et le
peuple de Poonch. Nous formons un tout; nous
voulons notre liberté; nous ne voulons pas de
gouvernement autocratique. Nous voulons que
les 4 millions d'habitants de Jammu et Cachemire,
Hindous, Sikhs et musulmans, aient le droit de
décider de leur destin et de contrôler au mieux
l'administration de leur pays. A cet égard, il n'y
a aucune divergence entre nous.

Mais il ne s'agit pas ici de la libération intérieure
du pays. Le Conseil de sécurité ne doit pas con
fondre deux questions différentes. Il ne s'agit pas
maintenant de la liberté intérieure du Cachemire;
il ne s'agit pas de savoir èomment le Maharadja
a acquis son trône et s'il est ou non souverain.
Le Conseil n'est pas saisi de ces questions. Il ne
s'agit pas de savoir si le Cachemire a légitimement
accédé à l'Inde. Or, le Pakistan a saJsi le Conseil
de sécurité de réclamations à ce sujet. S'il s'agis
sait de cette question, nous la discuterions. Nous
prouverions au Conseil de sécurité que· l'État et
le peuple du Cachemire ont l~gitimementet consti
tutionnellement accédé à l'Union indienne, e~ que
le Pakistan n'est pas en droit de mettre cette
accession en doute. Mais là n'est pas la question.

It is not at aIl disputed that we must have a ple
biscite and that the accession must be ratified by
the people of Kashmir, freely and without any
pressure on this or that side. That much is con
ceded; there is no dispute about that. The dispute
arises whenit is suggested that,in order to have
the free vote, the admilÛstration must be changed.
Tothat suggestion. we say, " No."

1

However, it is not a que~tion of internaI
liberation. The Security Council should not
confuse the issue. The question is not that we
want internaI freedom; the question is not how
the Maharaja got his State, or whether or not he is
sovereign. These points are not before the Security
Council. Whether Kashmir has lawfully acceded
to India-complaints on that score have been

, broùght before the Security Council on behalf of
Pakistan-is not the point at issue. If that were
the point at issue, then we should discuss that

, subject. We should prove before the Security
Council that Kashmir and the people of Kashmir
have lawfully and constitutionally acceded to the
Dominion of India. and Pakistan has no right to
question that accession. However, that is not the
discussion before the Security Council.

Indiah and Kashmiri forces are ready to deal
with the tribesmen, to come to an understanding
with the people of Kashmir, and to establish
a democratic form of govemment inside the State.
We shall do aIl that. We do not want Pakistan to
lend us support te' ~uppress an internai revoIt or
todrive out the tribesmen. We do not seek any
support from Pakistan in that connexion. Smce
Pakistan is a neighbouring country, we desire to
remain on the friendliest possible terms with
this sister Dominion. But we do ask that Pakistan
shall have no hand, directly or indirectly, in this
turmoil in Kashmir.· The Government of Pakistan
has said, "We have had no hand in this turmoil."
The only course left to the Security Council is to
send out the commission and to see whether or
not Pakistan has had any hand in this turmoil.
If Pakistan has had any hand in tms turmoii, then
the Government of Pakistan should. be asked to
desist from such activity. If Pakistan has had no
hand in this turmoil, then that can be proved.

This issue has been c10uded by very many
other issues and interests. 1 suggested at informaI
talks that, according to my understanding, there
are two points at issue: fust, how to have this
neutral, impartial administration; second, whether
or not the Indian Army shall remain.
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toutes, que of .Denmark. The people of Kashmir are vitally
.: «Nous ne interested in t1rls question. Four million people
~ommission ~ in Kashmir are keenly interested in this entire
notre pays'j issue. 1 have sympathies with the peoples of
d'organiser 'r Poonch and Mirpur. The representative of
alité. Nous! Pakistan will probably concede that 1have suffered
uvernement 'I greatly for the people of Poonch as weIl as for the
'irgule l'im- people of Mirpur. There is no difference on t1rls

issue ofinternaI democratization of the administra
tion between me, my party and the. people of
Poonch. We are one; we want our own liberty;
we want our own freedom; we do not want au"')
cratic ru1e. We desire that the 4 million peuple
in Jammu and Kashmir-Hindus, Sikhs and
Muslims-shall have the right to change their
destiny, to control their country, and to administer
it as best they cano On that point there is absolutely
no difference.
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1 do not know what course future events ,vill
take. However, 1 may assute the Security Council
that, if 1 am asked ta conduct the administration
of this State, it will be my duty ta make the
administration absolutely impartial. It will be my
duty to request my brothers, who are in a different
camp at this time, to come to lend me support.
After aIl, they are my own kith and kin. We have
suffered together; we have no quarrel with them.
1 shall tell them: fi Come on; it is my country;
it is your country. 1 have been asked ta administer
the State. Are you prepared to lend me support?
It is for me to make the administration successful;
it is for me ta make the administration look
impartial:' It is not for· Pakistan to say: fi No,
we must have an impartial administration." I refuse
to accept Pakistan as a party in the affairs of the
Jammu and Kashmir State; 1 refuse this point
blank. Pakistan has no right ta say that we must
do this and we must do that. We have seen enough
of Pakistan. The people of Kashmir have seen
enough. Muzaffarabad ..and Baramula and hun
dreds of villages in Jammu and Kashmir depict
the story of Pakistan ta the people of Jammu
and)<.ashmir. We want to have no more of this.

Je ne sais pas ce que l'avenir nous réserve;
mais je puis assurer le Conseil de sécurité que,
s'il m'est demandé de diriger l'administration du
Cachemire, il sera de mon devoir de rendre cette
administration entièrement impartiale, et il sera
de mon devoir d'adresser en ce sens un appel
à mes frères qui sont maintenant dans un autre
camp pour leur demander de m'y aider. Après
tout, ce sont mes parents et amis. Nous avons
souffert ensemble; nous ne sommes pas en conflit
avec eux. Je leur dirai: « Venez; c'est mon pays;
c'est votre pays. On m'a demandé d'administrer
l'État. Voulez-vous me prêter votre appui? Je
dois assurer le succès de l'administration et son
impartialité. » Mais cela, ce n'est pas l'affaire du
Pakistan; il ne lui appartient pas de dire que
le Cachemire doit avoir une administration impar
tiale. Je me refuse catégoriquement à donner au
Pakistan le drvit d'intervenir dans les affaires
intérieures de l'État de Jammu et Cachemire. n
n'a pas le droit de nous dire de faire ceci ou de
faire cela. Nous en avons assez du Pakistan. Le
peuple du Cachemire en a assez. Muzaffarabad,
Baramula et des centaines de villages de Jammu
et du Cachemire racontent l'histoire du Pakistan
au peuple de l'État de Jammu et Cachemire.

ln concluding, 1 again request that, in order to Pour conclure mes observations, je voudrais
settle this issue of Kashmir, the Security Council. simplement répéter une fois de plus que; pour
should not confuse the point in dispute. The arriver à régler la question du Cachemire, le
Security Couneil should not allow various .other Conseil de sécurité ne doit pas confondre le véri
extraneous matters to be introduced. Very many table problème avec d'autres, ni permettre d'intro
extraneous matters have been introduced. The. duire des questions tout à fait étrangères à l'affaire
representative of Pakistan gave us the history of précise qui nous occupe, mais qui y ont été
the Jammu and Kashmir Sl.~te. He read to us mêlées. Le représentant du Pakistan a longuement
some letters from viceroys of India, asking the' parlé de l'histoire de l'État de Jat'nmu et Cache
Maharaja of Jammu and Kashmir to behave, mire et nous a lu un certain nombre de lettres
giving the Maharaja good advice, et cetera. émanant de différents vice-rois des Indes qui
However, we cannat forget that these States are demandaient au Maharadjah de Jammu et
the creation of British'imperialism in India. Who Cachemire de se conduire en. bon souverain :et
has supported these States and this misrule for lui prodiguaient à cet égard d'excellents conseils.
these 150 years? It is not going toconvince me or Mais nous n'oublions pas que ces États sont une
the world for the representative of Pakistan ta création de la politique imp'érialiste britannique
say: ".These events have happened and these aux Indes. Qui a soutenu ces Ëtats et leur mauvaise
letteJ,'s were written.': We know how· the Princes administration pendant 150 ans? Il est vraiment ,
have acted, how the States were brought into inutile que le représentant du Pakistan cherche
existence, and how the Princes were supported. à me convaincre ou à convaincre le monde en
This was alla game in the British imperialist disant: « ces événements ont eu lieu et ces lettres
policy. But this legacy has now fallen upon us. ont été écrites l). Nous savons troP. bien comment
We are not here ta discuss whether or not the les princes ont agi, qui a créé ces Etats et comment
Maharaja lawfully became the ruler of the State, ces princes ont été appuyés. Tout cela faisait
whether or not there is moral administration in partie de la politique impérialiste britannique dont
this State, whether or not the Maharaja is sovereign nous recueillons maintenant l'héritage. Encore une
and whether or not Kashmir has legally acceded fois, nous ne sommes pas ici pour discuter la
ta India. Those issues are not before the Security question de savoir si le Maharadjah a acquis son
COUDcil. The only issue before the Security trône légitimement ou non; nous n'avons pas
Couneil is that Pakistan must observe itsinter- à rechercher ici si l'administration de l'État est ! '.
national obligations and must not support any morale ou non, nous ne sommes pas chargés de Iii

outside raiders. dire si le Maharadjah est un souverain légitime ' "
ou non. Noùs n'avons même pas à rechercher 1.;\'
si l'accession du Cachemire à l'Inde est ou non ii]
légitime et légale. Ces questions n'ont pas été l,;,
portées devant le Conseil de sécurité; la s~ule li.:

~!~:~'~~;::e~;~1~~~:t:; lî wi:~u
envahisseurs étrangers. 1.· ·.·1· ".. felt ho

Le Pakistan doit s'abstenir de fomenter des l'~: positio
révoltes intérieures. Les affirmations apportées Il I~: followe
cet égara ayant été niées par le Pakistan, la seule '1 have at
chose que puisse faire le Conseil de sécurité pour l' territo
départager les affirmations qui lui sont présentées i; better
est de constituer· une commission qui, en se 1', situatio
rendant sur place, pourra vérifier si les récla't. il
lllP.tions portées devaul1e Conseil de sécurité~n~~\.

Pakistan should not encourage inside revoIt.
Pakistan has denied that it has. In arder ta
verify the statements made by the representatives
of'India and Pa19stan, the Security Couneil must
send a commission to the spot to see whether the
complaint brought beÎore the. Security Council
is valid or invalid. If the Security Council finds
that .the complaint brought before it by India



fondées ou non. Si le Conseil conclut que la
plainte présentée par l'Inde est bien fondée, alors
il faudra demander au Pakistan de cesser cette
activité, 01,1 pennettre à l'Inde de prendre l'ini
tiative d{.s mesures nécessaires pour mettre à
exécution la décision du Conseil de sécurité.

M. NOEL BAKER (Royaume-Uni) (traduit de
l'anglais): Je voudrais poser une question au
représentant de l'Inde qui vient de prendre la
parole: Quelles sont les propositions qu'il fonnule
pour arrêter maintenant les combats dans le
Cachemire? L'ai-je bien compris lorsqu'il a dit
qu'il se faisait fort de supprimer la révolte dans
l'État du Cachemire et de chasser les envahisseurs
sans aucune aide extérieure?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Avant que
le représentant de l'Inde ne prenne la parole,
je voudrais lui indiquer qu'il n'est obligé de
répondre à aucune question.

Le Cheik Mohammad ABDULLAH (Inde) (traduit
de l'anglairJ): Je voudrais répondre à cette question.

S'il m'est pe11l1,Ïs de parler au nom de l'Inde,
je voudrais dire que ce pays ne veut pas l'aide
des armées du Pakistan. Ce qu'il demande au
Pakistan, c'est de ne pas fournir de bases aux
envahisseurs, à la proximité des frontières de
Jammu et Cachemire. Tout le long de la frontière,
en territoire du Pakistan, on trouve des concen
trations énonnes de membres des tribus qui sont
des ressortissants du Pakistan. Le Pakistan devrait
empêchéi" le passage de ces enva.hisseurs sur son
territoire.

Il ne devrait pas fournir d'armes, de munitions,
d'instructions aux envahisseurs, ni leur donner
droit de passage à travers son territoire. Le
Pakistan ne devrait pas fournir d'armes. et de
munitions aux popylations qui combattent à l'in
térieur de notre Etat. To·ut cela, en effet, est
prévu par.la loi internationale; le Pakistan. ne
devrait donc pas le faire. C'est tout.

NOliS ne voulons pas de l'aide armée du
Pakis!.:an. Si lë Pakistan accède à notre demande,
je suis s6r que l'armée indienne sera en mesuré
de repousser les pillards et les membres des tribus.
Si le Pakistan n'interVient pas dans nos affaires,
nous saurons résoudre nosdifférends intérieurs avec
le Maharadjah du Cachemire. Mais tant que dure
cette guerre non déclarée, il nous est très difficile de
faire quoi que ce soit, car nos mains sont liées.

Que se produit-il? Les envahisseurs sont
concentrés immédiatement au-delà de notre fron
tière. Ils pénètrent dans notre État en grand nom
bre - à 4.000 ou 5.000'..,-- ils effectuent un raid
sur quatre ou cinq villages, les brfllent, enlèvent
les femmes et pillent. Quand notre année essaye
de les capturer, ils traversent de nouveau la fron
tière. Notre armée ne peut traverser la frontière
ni tirer un seul coup de fusil en' territoire étranger,
car cela créerait immédiatement un danger de
conflit plus grave. De sorte que nous avons les
mains liée~.

Nous n'avons pas voulu créer cette situation
délicate sans en informer le Conseil de sécurité,
et nous nous sentons· obligés de décrire devant
lui les· événements' tels qu'ils sont. Lorsque les
envahisseurs se sont concentrés sur le territoire
du Pakistan, l'année indienne aurait pu facilement
traverser la frontière et attaquer les t"ses qui
étaient toutes situées au Pakistan, mais nOus ne
l'avons pas fait. Nous avons cru qu'il était pré
férable d'infonner le Conseil de sécurité de cette
situation.

We did not want to create this difficult situation
without informing the Security Council, and we
felt honour-bound to inform it of the actual
position. The Indian Army could easily have
followed the raiders across the border and could
have attacked the bases, which were aIl in Pakistan
territory, but it desisted. We thought it would be
b.etter. to inform the Security Council of the
SltuatlOn. .

Mr. NOEL BAKER (United Kingdom): 1 should
like to ask a question of the representative of
India who has just spoken. What are his proposais
for stopping the fighting in Kashmir now, and did
1 rightly understand him to say that he was
quite ready to suppress the revoIt in Kashmir
and to drive out the tribesmen without anybody's
help?

The PRESIDENT: Before the representative of
India speaks, 1 should like to infonn him that
he ïs under no compulsion to reply to any
questions.

Sheikh Mohammad ABDULLAH (lndia): 1 should
like to answer the question.

As far as 1 can speak on behalf of India, India
<locs not want the help of the armies of Pakistan.
What it wants from Pakistan is that Pakistan
should not supply bases to the raiders on Pakistan
territory across the border from Jammu and
Kashmir State. AIl along the border on Pakistan

• territory, there are huge concentrations of these
tribesmen who are Pakistani nationals. We request
Pakistan· not toallow its territory to be used by
these raiders.

Pakistan should not provide ammunition, arms,
, <lirection and control to these tribesmen. It should

stop the passage of these tribesmen through its
territory. Pakistan shouldnot supply arms and
ammunition to the people who are fighting within
the State because aU these matters faU under
an international obligation. Therefore, Pakistan
should desist from that practice. That is aIl.

We do not want any armed help from Pakistan.
If Pakistan does what we have requested, the
Indian Arroy, 1 am quite sure, will be capable
-of driving out the raiders and tribesmen. If
Pakistan does not meddle in our afi'airs, we will be
-capable of solving aIl, our own internaI disputes
with the Maharaja of Kashmir. However, as long
as this unofficial war continues, it is very difficult
for us to do anything. Our hands are tied.

What is happer<jng? The raiders are concen
trated justacross the border. They enter our State
ln large numbers-four or five thousand strong.
They raid four or five villages, burnthem, abduct
women and loot property. When our anny tries
to capture them, they go back across the border.
Our anny cannot·go across the border, and cannot
fire a single shot across the border, because if it
does, there is the Immediate danger of agreater
conflagration. So our hands are tied.

i
\1

! ~ is valid, then Pakistan should be asked to desist,
'~1 -or India should ~ ~ermitted to use ~ts means ~o1·carry out the declslon of the Secunty Council.
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However, 1 did not have the slightest idea that,
when the case came before the Security Council,
the representative of Pakistan would so 'bold1y
deny that Pakistan suppliedall this help. Every
body knows that Pakistan is aiding these raiders
and tribesmen and the people who are fighting
within the State. However, Pakistan chose boldly
to deny all these charges.

What is left for me to do? .Mter aIl, 1 do not
have any magic lamp so that 1 might bring the
entire picture of Jammu and Kashmir State, along
with the borders of Pakistan, before the eyes of
~he members of the Security Council so that they
migh.t see who is fighting and who is not fighting.
Therefore, somebody must go to the spot. Then
at that time it woulèl be for us to prove that the
charges we have brought before the Security
Council are correct to the last· word. That is the
only help we w'ant, and no other help.

The PRESIDENT: The time has now come for the
Security Coc.ncil to adjourn. As there is no
objection, the Security COlll1cil will meet again
at 10.30 a.m. tomorrow, and it will meet again
after lunch, if necessary, in order to advançe the
important matters under consideration.

The meeting rose at 6 p.m.

TWO HUNDRED AND FORTY
SECOND MEETING

Held at L4ke SUCCé: rs, New York,
on Fridily, 6 Febr:.'ary 1948, at 10.30 a.m.

President: General McNAUGHTON (Canada).

Present: The· representatives of the .following
countries: Argentina, .Belgium, Canada, China,
Colombia, France, .Syria, Ukrainian Soviet
Socialist Republic, Uriion of. Soviet Socialist
Republics, United Kingdom~ United States of
America. .

4. Provisional agenda (document
S/Agenda 242)

1. Adoption· of the agenda.
2. India-Pakistan question:

(a) Letter dated 1 January 1948 from the
.. representative of lndiaaddressed to the

.President of· the Security. Council con
cemÎI'~ the situation in Jammu and Kash
mir (Qocument S/628).1

(b) Letter dated 15 January 1948 from the
.Minister for Foreign Affairs of Pakistan
addressed. to the Secretary~General con
cerning .tbe situation. in Jammu and
Kashmir (document 5/646).2

(c) Letter dated 20 Jantiary 1948 frem the
Minister for Foreign Affairs of P&kistan
addre~sed ..to the .. President of thi: SeCtir!ty
Council. (document S/655).8

50 Adoption of· the agenda
The agendawas adopted..

l SeeOfficial Records of/he$ecurity Coullcil, Third Year,
Supplement for November .1948, page;; 139-144.

2 Ibid~, pàges 67-87.
3 Ibid., No.' 6, 231st meeting.

Mais je ne pensais nullement qu'au moment
où le Conseil de sécurité serait saisi du cas le
représentant du Pakistan nierait aussi hardiment
que son pays ait fourni cette assistance. Tout le
monde sait que b Pakistan aide les pillards, les
membres des tribus et les individus qui com
battent dans notre État. Et cependant le Pakistan
a froidem.",nt décidé de nier toutes ces accusations:

Que me reste-t-il à faire? Je n'ai pas de lanterne
magique qui me permette de transporter le tableau
de l'Etat de Jammu et Cachemire, et des fron
tières du Pakistan, devant les yeux des membres
du Conseil de sécurité, pour qu'ils voient qui se
bat et qui ne se bat pas. Il est donc nécessaire
que quelqu'un se rende sur les lieux:; il nous
appartiendra alors de prouver que les accusations
que nous avons portées devant le Conseil de
sécurité sont rigoureusement exactes. C'est toute
l'aide que nous demandons; nous ne voulons
aucune autre aide.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Il me semble
que le moment est venu de lever notre séance.
Comme il n'y a pas d'opposition, le Conseil de
sécurité se réunira demain, vendredi 6 février
à 10h. 30, et, si cela est nécessaire, après le
déjeuner, afin de faire avancer l'importante ques
tion dont nous avons été saisis.

La séance est levle à 18 heures.

DEUX CENT QUARANTE
DEUXIÈME SÉANCE

Tenue à Lake Success, New-York,
le vendredi 6 février 1948. à 10 h. 30.

Président: Le général McNAUGHTON (Canada).

Présents: Les représentants des pays suivants:
Argentine, Belgique,. Canada, Chine, Colombie,
France, Syrie, République· soCialiste .soviétique
d'Ulcraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, Royaume-Uni, États-Unis d'Amé
rique.

4. Ordr.e du jour provisoire (document
S/Agenda 242)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Question Inde-Pakistan:

-a) Lettre, en date du. 1er janvier 1948, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
représentant de l'Inde, au sujet de la situa
tion dans l'État de Jammu et Cachem~le
(document 8/628)1.

b) Lettre, en date du 15 janvier 1948, adressée
au Secrétaire général par le Ministre des
affaires étrangères du Pakistan, au sujet de
la situation dans l'État de Jammu et
Cachemire (document S/646) 2.

c) Lettre, en date du 20 janvier 1948, adressée
au Président du Conseil de sécurité par le
Ministre des .affaires étrangères du Pakistan
(document S/655p.

5. Adoption de l'ordre du jour
L'ordre du jour est adopté.

l Voir les Procès-verbaux officiels du COllseil d~ sécuIJté,
troisième année, supplément de novembre 1948, pages 139
à 144. .

2 Ibid., pages 67 à 87.
3 ibid., No 6, 231e séance..
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